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1 CONTEXTE 

La Reyssouze est une rivière de plaine (source à 285 m
275 km avec les affluents. 
 
Elle subit de nombreux curages, reprofilages, destruction de la ripisylve
agricole et constitué exploitations en polyculture élevage (céréales
 
Elle traverse une grande agglomération, Bourg en Bresse 
composée d’Industries de tréfilerie, d’automobiles tel que
en «zéro phyto» depuis 2011. 
 
Elle traverse 37 autres communes rurales potentiellement consommatrices
 
De nombreuses matières actives et produits de dégradation de 
matières activesretrouvées dont  39 herbicides, 
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vière de plaine (source à 285 m,exutoire à 190 m d’altitude) soit 75 km de cours d’eau

nombreux curages, reprofilages, destruction de la ripisylve. 61 % de la surface du bassin versant
exploitations en polyculture élevage (céréales, prairies, vaches laitières). 

Bourg en Bresse avec 41 000 habitants (1ertiers du cours d’eau)
, d’automobiles tel que Renault Trucks, d’Abattoirs, tous engagée officiellement 

potentiellement consommatrices produits phytosanitaires 

ombreuses matières actives et produits de dégradation de pesticides dans la Reyssouze et affluents, soit 61 
, 7 fongicides, 6 insecticides 

 
Suite aux deux premiers contrats de rivière, sur le territoire de la basse 
vallée de la Reyssouze, six communes du territoire 
Reyssouze, Tossiat, Attignat, Etrez, 
Bégnine),se sont engagées dans la réduction de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (PP). 
 
A terme les plans de désherbage pourront s’inscrire
versant. 
 
Les parcs, jardins et autres espaces verts constituent des lieux de vie 
importants pour les habitants d’une commune. Espace de loisirs et 
d’échanges pour chacun, il est nécessaire d’y 
de favoriser une gestion dura ble des végétaux et des espaces.
 
Les traitements phytosanitaires et le désherbage chimique, réalisés par 
les communes pour un entretien toujours plus maîtrisé, 
manière significative à la contamination 
 

de cours d’eauet 

du bassin versant est 

(1ertiers du cours d’eau) 
ngagée officiellement 

61 

Suite aux deux premiers contrats de rivière, sur le territoire de la basse 
vallée de la Reyssouze, six communes du territoire (Saint Jean sur 

, Saint Martin le Chatel, Saint 
la réduction de l’utilisation des produits 

les plans de désherbage pourront s’inscrire, à l’échelle du bassin 

Les parcs, jardins et autres espaces verts constituent des lieux de vie 
importants pour les habitants d’une commune. Espace de loisirs et 
d’échanges pour chacun, il est nécessaire d’y limiter les pollutions et 

ble des végétaux et des espaces.  

Les traitements phytosanitaires et le désherbage chimique, réalisés par 
les communes pour un entretien toujours plus maîtrisé, contribuent de 
manière significative à la contamination des eaux. 
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Le plan de désherbage communal  est une méthodologie raisonnée et progressive
phytopharmaceutiques et de développement de techniques alternatives au désherbage chimique. 
 
Il s’inscrit parfaitement dans les évolutions réglemen
des fossés et avaloirs ainsi que sur les lieux et à proximité des lieux fréquentés par les habitants et qu’il a pour objectif
de produits phytopharmaceutiques utilisées.  
 
Le Plan de désherbage communal permet :  
 

∗ d’intégrer les évolutions de la réglementation,
∗ de sensibiliser les applicateurs professionnels pour une utilisation moindre et sécurisée,
∗ de faire évoluer les pratiques vers des méthodes plus respectueuses de l’environnement,
∗ d’adapter la maintenance des espaces en fonction de la classification,
∗ de faire évoluer la gamme variétale de végétaux,
∗ de faire évoluer les mentalités des utilisateurs, des élus et de la population dans son
∗ et enfin de participer à la reconquête de la qualité de l’eau du territoire concerné.

 
 

Nouvelle législation : 
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méthodologie raisonnée et progressive de mise en œuvre de bonnes pratiques de traitements 
phytopharmaceutiques et de développement de techniques alternatives au désherbage chimique.  

Il s’inscrit parfaitement dans les évolutions réglementaires récentes puisqu’il interdit toute pulvérisation à proximité des points d’eau mais aussi 
des fossés et avaloirs ainsi que sur les lieux et à proximité des lieux fréquentés par les habitants et qu’il a pour objectif

 

d’intégrer les évolutions de la réglementation, 
de sensibiliser les applicateurs professionnels pour une utilisation moindre et sécurisée, 

méthodes plus respectueuses de l’environnement, 
d’adapter la maintenance des espaces en fonction de la classification, 
de faire évoluer la gamme variétale de végétaux, 
de faire évoluer les mentalités des utilisateurs, des élus et de la population dans son ensemble, 
et enfin de participer à la reconquête de la qualité de l’eau du territoire concerné. 

de mise en œuvre de bonnes pratiques de traitements 

taires récentes puisqu’il interdit toute pulvérisation à proximité des points d’eau mais aussi 
des fossés et avaloirs ainsi que sur les lieux et à proximité des lieux fréquentés par les habitants et qu’il a pour objectif de réduire les quantités 
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2 METHODOLOGIE 
 
Etape 1 : Inventaire des pratiques d’entretien et d es zones entretenues 
 
En collaboration avec les services des communes, le prestataire ou la personne qui réalise le PDC en interne est chargé de : 
 
- diagnostiquer le poste phytosanitaire dans son ensemble : organisation générale des services utilisant des produits phytosani
verts, voiries, cimetières, terrains de sport etc), choix des produits et utilisation, local phytosanitaire, diagnostics et d
matériel de désherbage chimique et entretien, autres matériels, équipements de protection, g
 
- cartographier l’ensemble des espaces entretenus par les services techniques de la collectivité. 
Les points d’eau seront également placés sur ce relevé. Cette cartographie sera utile pour déterminer les futurs objectifs d’
Cette première étape donnera lieu à un rapport transmis à la collectivité.
 
Etape 2 : Définition des nouveaux objectifs d’entretien 
 
Lors de cette étape, les responsables (élus et responsables des services techniques concernés) doivent réfléchir et s’interro
réelle de désherber.  
 
Cette étape aboutit à la distinction de zones:  
 
• où le désherbage est nécessaire pour des raisons sécuritaire, sanitaire, culturelle, esthétique... Dans ces zones, les exigences d’entretien 
doivent être précisées : maîtrise complète ou partielle de la végétation spo ntanée
 
• où le désherbage n’est pas nécessaire : pas d’exig
 
Les objectifs d’entretien seront déterminés à l’issue d’une concertation entre les élus, le personnel technique et le prestat
chargée de la réalisation du PDC en interne).  
 
L’ensemble de la population doit également être informé du projet (réunions, informations écrites...) En effet, la réussite du plan de désh
passe par l’adhésion de tous les niveaux : élus, responsables des services techniques, agents communaux, habitants.
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Etape 1 : Inventaire des pratiques d’entretien et d es zones entretenues  

En collaboration avec les services des communes, le prestataire ou la personne qui réalise le PDC en interne est chargé de : 

diagnostiquer le poste phytosanitaire dans son ensemble : organisation générale des services utilisant des produits phytosani
verts, voiries, cimetières, terrains de sport etc), choix des produits et utilisation, local phytosanitaire, diagnostics et d
matériel de désherbage chimique et entretien, autres matériels, équipements de protection, gestion des déchets... 

cartographier l’ensemble des espaces entretenus par les services techniques de la collectivité.  
Les points d’eau seront également placés sur ce relevé. Cette cartographie sera utile pour déterminer les futurs objectifs d’
Cette première étape donnera lieu à un rapport transmis à la collectivité. 

d’entretien  

Lors de cette étape, les responsables (élus et responsables des services techniques concernés) doivent réfléchir et s’interro

nécessaire pour des raisons sécuritaire, sanitaire, culturelle, esthétique... Dans ces zones, les exigences d’entretien 
maîtrise complète ou partielle de la végétation spo ntanée  

• où le désherbage n’est pas nécessaire : pas d’exigence particulière, tolérance de la végétation. 

Les objectifs d’entretien seront déterminés à l’issue d’une concertation entre les élus, le personnel technique et le prestat

la population doit également être informé du projet (réunions, informations écrites...) En effet, la réussite du plan de désh
passe par l’adhésion de tous les niveaux : élus, responsables des services techniques, agents communaux, habitants.

En collaboration avec les services des communes, le prestataire ou la personne qui réalise le PDC en interne est chargé de :  

diagnostiquer le poste phytosanitaire dans son ensemble : organisation générale des services utilisant des produits phytosanitaires (espaces 
verts, voiries, cimetières, terrains de sport etc), choix des produits et utilisation, local phytosanitaire, diagnostics et décisions d’intervention, 

estion des déchets...  

Les points d’eau seront également placés sur ce relevé. Cette cartographie sera utile pour déterminer les futurs objectifs d’entretien.  

Lors de cette étape, les responsables (élus et responsables des services techniques concernés) doivent réfléchir et s’interroger sur la nécessité 

nécessaire pour des raisons sécuritaire, sanitaire, culturelle, esthétique... Dans ces zones, les exigences d’entretien 

Les objectifs d’entretien seront déterminés à l’issue d’une concertation entre les élus, le personnel technique et le prestataire (ou la personne 

la population doit également être informé du projet (réunions, informations écrites...) En effet, la réussite du plan de désherbage 
passe par l’adhésion de tous les niveaux : élus, responsables des services techniques, agents communaux, habitants. 
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Etape 3 : Classement des zones selon le risque de t ransfert vers la ressource en eau 
 
Le classement des surfaces ne concerne que les zone s susceptibles d’être désherbées.
Celles-ci auront été identifiées préalablement lors de la phase d’inventaire et de d
Le classement est fondé sur les informations cartographiques collectées et complétées d’une phase de terrain. 
Toutes les zones entretenues doivent être visitées
milieux aquatiques.  
 
Le classement sera basé notamment sur :  
 
- La proximité à l’eau (cours d’eau, plans d’eau, fossés circulants, puits, avaloirs, sources, lavoirs, bassins de rétention, p
phréatiques....). Deux cas sont à considérer : la proximité immédiate (correspondant à un rayon de 5 m autour des
à une nappe phréatique.  
- La capacité d’infiltration et de ruissellement des surfaces.
Celle-ci résulte de la perméabilité de la surface, liée à la 
de flaques d’eau et d’ornières). Le risque pour les usagers pourra également être pris en compte (présence d’enfants, de pers
 
 
Deux ou trois niveaux seront ainsi identifiés et cartographiés en couleur : 
 
- zone à risque très élevé  
- zone à risque élevé  
- zone à risque réduit  
 
NB : le choix du nombre de niveaux de risque est fait par la personne en charge de la réalisation du P
DC, en cohérence avec les PDC des autres collectivités du territoire. 
Cette étape doit également aboutir au calcul de la superficie des zones à désherber. Cet indicateur peut permettre notamment d’orienter le 
choix des méthodes d’entretien et d’optimiser le dosage des produits phytosanitaires si besoin.
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Etape 3 : Classement des zones selon le risque de t ransfert vers la ressource en eau  

Le classement des surfaces ne concerne que les zone s susceptibles d’être désherbées.  
ci auront été identifiées préalablement lors de la phase d’inventaire et de définition des objectifs d’entretien. 

Le classement est fondé sur les informations cartographiques collectées et complétées d’une phase de terrain. 
Toutes les zones entretenues doivent être visitées  afin d’évaluer le niveau de risque de transfert des prod

La proximité à l’eau (cours d’eau, plans d’eau, fossés circulants, puits, avaloirs, sources, lavoirs, bassins de rétention, p
phréatiques....). Deux cas sont à considérer : la proximité immédiate (correspondant à un rayon de 5 m autour des

La capacité d’infiltration et de ruissellement des surfaces.  
ci résulte de la perméabilité de la surface, liée à la nature du substrat  mais également à son état  (estimé par la présence ou l’ab

de flaques d’eau et d’ornières). Le risque pour les usagers pourra également être pris en compte (présence d’enfants, de pers

Deux ou trois niveaux seront ainsi identifiés et cartographiés en couleur :  

NB : le choix du nombre de niveaux de risque est fait par la personne en charge de la réalisation du P 
DC, en cohérence avec les PDC des autres collectivités du territoire.  

au calcul de la superficie des zones à désherber. Cet indicateur peut permettre notamment d’orienter le 
choix des méthodes d’entretien et d’optimiser le dosage des produits phytosanitaires si besoin. 

éfinition des objectifs d’entretien.  
Le classement est fondé sur les informations cartographiques collectées et complétées d’une phase de terrain.  

afin d’évaluer le niveau de risque de transfert des produits phytosanitaires vers les 

La proximité à l’eau (cours d’eau, plans d’eau, fossés circulants, puits, avaloirs, sources, lavoirs, bassins de rétention, puisards, nappes 
phréatiques....). Deux cas sont à considérer : la proximité immédiate (correspondant à un rayon de 5 m autour des points d’eau) et la connexion 

(estimé par la présence ou l’absence 
de flaques d’eau et d’ornières). Le risque pour les usagers pourra également être pris en compte (présence d’enfants, de personnes âgées...)  

au calcul de la superficie des zones à désherber. Cet indicateur peut permettre notamment d’orienter le 
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Etape 4 : Choix des méthodes d'entretien et amélior ation des pratiques 

 
Choix des méthodes d’entretien 
 
Il s’agit d’adapter les pratiques d’entretien au niveau de risque des zones à désherber et aux objectifs d’entretien.
Le traitement chimique ne sera plus systématique et ne constituera pas l’unique méthode d’entretien. 
Afin de tenir compte des contraintes spécifiques de la collectivité, l’objectif d’abandon des traitements chimiques sur les z
pourra être planifié sur une ou plusieurs années, le temps pour la commune de mettre en place les moyens nécessaires (recherche et 
expérimentation de nouvelles techniques alternatives, investissement de matériels, formation des agents ...). 
 
En revanche, l’abandon des interventions phytosanitaires sur les zones à p roximité d’un point d’eau (5 m minimum) et/ou les z ones 
fréquentées par les enfants et personnes vulnérable s devra être effectif immédiatement afin de respect er la réglementation.
Il s’agira de mettre en place des techniques alternatives aussi rapidement que possible. 
 
Le prestataire devra guider la collectivité dans son choix en se basant sur les retours d’expériences d’autres structures déj
démarche. Dans le cas où la collectivité a déjà initié des démarches alternatives et acquis du matériel, cette étape permettra de donner un avis 
sur les actions mises en place et sur la pertinence des matériels utilisés. 
A l’issu de cette étape, une carte ou un tableau récapitulatif des nouvelles mé
 
Amélioration des pratiques  
 
Les améliorations des pratiques devront au minimum concerner :
 
- l’aménagement du local de stockage  
- la protection des applicateurs  
- la gestion des emballages vides et des effluents phytosanitaires 
- l’étalonnage du matériel  
- le choix des produits  
- l’enregistrement des pratiques1 
 

                                                           

1Un tableau d’enregistrement des pratiques alternatives  

(cf. annexe 4) et un carnet d’enregistrement des pratiques phytosanitaires sont mis à disposition des agents par la CROPPP. L
former les agents sur l’utilisation de ces outils.  
Ces enregistrements sont indispensables pour la réalisation de l’étape 5
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Etape 4 : Choix des méthodes d'entretien et amélior ation des pratiques  

Il s’agit d’adapter les pratiques d’entretien au niveau de risque des zones à désherber et aux objectifs d’entretien.
Le traitement chimique ne sera plus systématique et ne constituera pas l’unique méthode d’entretien.  
Afin de tenir compte des contraintes spécifiques de la collectivité, l’objectif d’abandon des traitements chimiques sur les z

re planifié sur une ou plusieurs années, le temps pour la commune de mettre en place les moyens nécessaires (recherche et 
expérimentation de nouvelles techniques alternatives, investissement de matériels, formation des agents ...).  

des interventions phytosanitaires sur les zones à p roximité d’un point d’eau (5 m minimum) et/ou les z ones 
fréquentées par les enfants et personnes vulnérable s devra être effectif immédiatement afin de respect er la réglementation.

place des techniques alternatives aussi rapidement que possible.  

Le prestataire devra guider la collectivité dans son choix en se basant sur les retours d’expériences d’autres structures déj
jà initié des démarches alternatives et acquis du matériel, cette étape permettra de donner un avis 

sur les actions mises en place et sur la pertinence des matériels utilisés.  
A l’issu de cette étape, une carte ou un tableau récapitulatif des nouvelles méthodes d’entretien sera produit.  

Les améliorations des pratiques devront au minimum concerner : 

la gestion des emballages vides et des effluents phytosanitaires  

(cf. annexe 4) et un carnet d’enregistrement des pratiques phytosanitaires sont mis à disposition des agents par la CROPPP. Le prestataire ou l’agent porteur de l’action veillera à 

t indispensables pour la réalisation de l’étape 5 

Il s’agit d’adapter les pratiques d’entretien au niveau de risque des zones à désherber et aux objectifs d’entretien. 

Afin de tenir compte des contraintes spécifiques de la collectivité, l’objectif d’abandon des traitements chimiques sur les zones à risque élevé 
re planifié sur une ou plusieurs années, le temps pour la commune de mettre en place les moyens nécessaires (recherche et 

des interventions phytosanitaires sur les zones à p roximité d’un point d’eau (5 m minimum) et/ou les z ones 
fréquentées par les enfants et personnes vulnérable s devra être effectif immédiatement afin de respect er la réglementation.  

Le prestataire devra guider la collectivité dans son choix en se basant sur les retours d’expériences d’autres structures déjà engagées dans la 
jà initié des démarches alternatives et acquis du matériel, cette étape permettra de donner un avis 

e prestataire ou l’agent porteur de l’action veillera à 
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Etape 5 : Bilan annuel du plan de désherbage commun al 
 
Le bilan annuel est réalisé sur la base de l’enregistrement des pratiques (cf. étape 4). Il permet d’évaluer les améliorations consécutives à la 
mise en place du PDC, de confronter réalité et pratiques et de réajuster si nécessaire les objectifs d’entretien. 
Pour cela, le prestataire formera une personne ressource de la commune
un document bilan.  
Les indicateurs demandés seront du type : surface totale désherbée avec des techniques alternatives (désherbage thermique, mé
manuel...), évolution des équipements de protection individuelle, surface totale encore désherbée chimiquement, etc. 
 
Etape 6 : Restitution écrite et orale  
 
Les conclusions de chaque étape devront faire l'objet d'un rapport détaillé dans lequel figureront les
Supports cartographiques exigés :  
 
Supports cartographiques attendus pour les communes supérieures à 1000 habitants
- Carte des zones à désherber  
- Carte des objectifs d’entretien  
- Carte des zones à risque  
- Carte des nouvelles méthodes d’entretien ou tableau récapitulatif 
 
Ces supports cartographiques devront être fournis également sous un format informatique compatible avec les moyens de la comm
être évolutifs. Les conclusions de l'étude seront 
 
Important : pour les communes inférieures à 1000 habitants,
seule la cartographie des zones à risque pour les eaux soit à fournir.
Cette cartographie pourra être fournie sous format papier ou informatique, à partir d’un extrait du plan cadastral ou d’une p
aérienne. 
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Etape 5 : Bilan annuel du plan de désherbage commun al  

’enregistrement des pratiques (cf. étape 4). Il permet d’évaluer les améliorations consécutives à la 
mise en place du PDC, de confronter réalité et pratiques et de réajuster si nécessaire les objectifs d’entretien.  

personne ressource de la commune  (ou plusieurs personnes si nécessaire) à compléter annuellement 

Les indicateurs demandés seront du type : surface totale désherbée avec des techniques alternatives (désherbage thermique, mé
l...), évolution des équipements de protection individuelle, surface totale encore désherbée chimiquement, etc. 

Les conclusions de chaque étape devront faire l'objet d'un rapport détaillé dans lequel figureront les différentes cartes relatives aux étapes. 

pour les communes supérieures à 1000 habitants  

arte des nouvelles méthodes d’entretien ou tableau récapitulatif  

Ces supports cartographiques devront être fournis également sous un format informatique compatible avec les moyens de la comm
être évolutifs. Les conclusions de l'étude seront exposées lors d’une réunion devant les différents acteurs du plan de désherbage communal.

: pour les communes inférieures à 1000 habitants,  le travail cartographique sera allégé. Pour ces dernières, il est attendu que 
ones à risque pour les eaux soit à fournir. 

Cette cartographie pourra être fournie sous format papier ou informatique, à partir d’un extrait du plan cadastral ou d’une p

’enregistrement des pratiques (cf. étape 4). Il permet d’évaluer les améliorations consécutives à la 
 

(ou plusieurs personnes si nécessaire) à compléter annuellement 

Les indicateurs demandés seront du type : surface totale désherbée avec des techniques alternatives (désherbage thermique, mécanique, 
l...), évolution des équipements de protection individuelle, surface totale encore désherbée chimiquement, etc.  

différentes cartes relatives aux étapes. 

Ces supports cartographiques devront être fournis également sous un format informatique compatible avec les moyens de la commune pour 
exposées lors d’une réunion devant les différents acteurs du plan de désherbage communal. 

le travail cartographique sera allégé. Pour ces dernières, il est attendu que 

Cette cartographie pourra être fournie sous format papier ou informatique, à partir d’un extrait du plan cadastral ou d’une photographie 
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3 Diagnostic des pratiques d’entretien
Renseignements divers 
Superficie des espaces verts entretenus par le service (ha ou m²)
Nombre d’agents affectés aux espaces verts : 1 
Nombre d’entreprises : 0 
Nombre d’agent réalisant des traitements phytosanitaires
Nombres d’agents titulaires du CERTIHYTO : 1 APPLICATEUR
Mobilisation de l’ensemble du personnel :  
Sur les aspects protection de l’applicateur de produits phytosanitaires
Sur les aspects de la protection des usagers : MOYEN
Sur les aspects de protection de l’environnement
Les agents suivent-ils des formations – informations régulières
Sur le risque environnemental : NON 
Sur le risque sanitaire : NON 
Sur la question des risques pour le public : NON
Suivi des consommations : NON 
Choix des produits et pratiques phytosanitaires réa lisées
L’achat des produits est réalisé par l’agent 
Volume annuel d’herbicides utilisés : 15 
La totalité des traitements phytosanitaires sont réalisés en interne. 
Diagnostic et décision de traiter 
Les choix qui orientent la décision du traitement
réalisées sur appels des administrés.   
Avant le traitement 
La quantité de bouillie est préparée à partir de la surface à traiter
Pendant le traitement 
Les zones à risques sont prises en compte lors des traitements
 
Techniques alternatives  
Des techniques alternatives préventives aux traitements 
phytopharmaceutiques. L’appui de la communauté de commune est envisagé dans le cadre d’une mutualisation éventuelle.
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Diagnostic des pratiques d’entretien  

Superficie des espaces verts entretenus par le service (ha ou m²) : 56000 ml d accotements et 10000 m² de surfaces
 

Nombre d’agent réalisant des traitements phytosanitaires : 1 
1 APPLICATEUR 

Sur les aspects protection de l’applicateur de produits phytosanitaires : MOYEN 
MOYEN 

Sur les aspects de protection de l’environnement : MOYEN 
informations régulières  : 

NON 

Choix des produits et pratiques phytosanitaires réa lisées  

La totalité des traitements phytosanitaires sont réalisés en interne.  

Les choix qui orientent la décision du traitement suivent un calendrier systématique avec un traitement début avril. Des retouches sont 

à partir de la surface à traiter 

Les zones à risques sont prises en compte lors des traitements notamment le respect des ZNT (zones non traitées). 

aux traitements chimiques sont envisagées pour remplacer progressivement l’utilisation des produits 
. L’appui de la communauté de commune est envisagé dans le cadre d’une mutualisation éventuelle.

56000 ml d accotements et 10000 m² de surfaces 

début avril. Des retouches sont 

notamment le respect des ZNT (zones non traitées).  

envisagées pour remplacer progressivement l’utilisation des produits 
. L’appui de la communauté de commune est envisagé dans le cadre d’une mutualisation éventuelle. 
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Cartographie des pratiques d’entretien de la commune
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de la commune (Source : CFPH ECULLY)  
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4 BILAN REGLEMENTAIRE  

4.1 Local de stockage et matériel d’application

RAPPEL : Les produits de « biocontrôle » ou biologiques seront utilisables après 2017. Ils ne seront pas exempts de réglementation

et doivent être encadrés au même titre que les 

réglementaires sont donc pérennes.

Constats 

� Le service ne dispose pas d’un local fermé, aéré, hors gel.

� Les fiches de données de sécurité (FDS) ne sont pas 
consultables par les agents 

� Présence de PPNU (produits phytopharmaceutiques non 
utilisables) 

� Présence d’un extincteur et de produits absorbants (sables)
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Local de stockage et matériel d’application  

ou biologiques seront utilisables après 2017. Ils ne seront pas exempts de réglementation

et doivent être encadrés au même titre que les Produits Phytopharmaceutiques (PP) chimiques classiques. Les dispositions  

d’un local fermé, aéré, hors gel. 

(FDS) ne sont pas 

 

 

 

 

 

 

Présence de PPNU (produits phytopharmaceutiques non 

extincteur et de produits absorbants (sables) 

 

Préconisations 

� Disposer les FDS à proximité de l’armoire 
Elles sont téléchargeables gratuitement sur le site 
fds.fr  

� Faire l’acquisition d’une armoire phytosanitaire de petite 
taille 

 

 

� Les PPNU2 doivent être évacués par un collecteur spécialisé 
de la filière ADIVALOR  

                                                           

2
 Produits Phytopharmaceutiques Non Utilisables

ou biologiques seront utilisables après 2017. Ils ne seront pas exempts de réglementations 

classiques. Les dispositions  

Disposer les FDS à proximité de l’armoire dans un classeur. 
lles sont téléchargeables gratuitement sur le site quick 

Faire l’acquisition d’une armoire phytosanitaire de petite 

doivent être évacués par un collecteur spécialisé 

roduits Phytopharmaceutiques Non Utilisables 
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Constats 

� Pulvérisateur à pression entretenue 16 litres avec brettelles 
de portage dorsale, pour les surfaces moyennes
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ulvérisateur à pression entretenue 16 litres avec brettelles 
de portage dorsale, pour les surfaces moyennes 

Préconisations 

� Le pulvérisateur est conforme et est équipé d’un cache 
herbicide et la bise utilisée est conforme.
Les pulvérisateurs doivent faire 
fonction de leur utilisation
insecticide fongicide Y, autres Z
 

 
� Cette identification doit être formalisée dans le 

phyto de la collectivité. 
 

� Le matériel d’épandage doit être soigneusement nettoyé 
après chaque utilisation. Le reliquat de bouillie ou les eaux 
de nettoyage doivent être gérées soit sur site (avec 
redilution à 5 à 10 fois le volume restant) soit sur un champ 
d’épandage (surface perméable, avec redilution et utilisation 
qu’une fois par an de la zone), soit stocké dans un matériel 
de type « phytobac ®». 
 

� La présence de produit absorbant en cas de 
accidentel d’un PP ou d’une bouillie est obligatoire. De 
même que ‘un point d’eau à proximité du site de stockage.
 

� La réglementation exige la présence d’un extincteur aux 
normes et contrôlés régulièrement. Une copie des contrôles 
doit être présente dans le classeur phyto.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

conforme et est équipé d’un cache 
et la bise utilisée est conforme. 

Les pulvérisateurs doivent faire l’objet d’une identification en 
tion : Herbicide débroussaillant X, 

, autres Z. 

Cette identification doit être formalisée dans le classeur 

Le matériel d’épandage doit être soigneusement nettoyé 
après chaque utilisation. Le reliquat de bouillie ou les eaux 
de nettoyage doivent être gérées soit sur site (avec une 
redilution à 5 à 10 fois le volume restant) soit sur un champ 
d’épandage (surface perméable, avec redilution et utilisation 
qu’une fois par an de la zone), soit stocké dans un matériel 

La présence de produit absorbant en cas de déversement 
accidentel d’un PP ou d’une bouillie est obligatoire. De 
même que ‘un point d’eau à proximité du site de stockage. 

La réglementation exige la présence d’un extincteur aux 
normes et contrôlés régulièrement. Une copie des contrôles 

sente dans le classeur phyto. 
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4.2 Equipement de Protection Individuelle (EPI)
 

� Les EPI sont fournies par le service sécurité de la 
communauté de commune, les gants répondent aux normes 
de protections chimiques 
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Equipement de Protection Individuelle (EPI)  

sont fournies par le service sécurité de la 
les gants répondent aux normes 

 

� La durée d’utilisation d’une cartouche est 
être stockée dans un boiter hermétique à tous échanges 
gazeux. Son usage est individuel.

 

 

 

 

 

� La combinaison et les 
bottes doivent comporter 
la mention « protection 
chimique » 

Le rangement des EPI phyto doit faire l’objet de quelques 
règles à respecter : 
 
Les EPI phyto doivent être stockés dans 
usage. 
 
Les EPI en cours d’utilisation doivent être mis dans une armoire à 
part des EPI neufs. 
 
Les combinaisons « à usages unique
ADIVALOR après utilisation : mise en sac
élimination.3 
 
                                                           

3
 *cf annexe Emballage Vide des Produits Phytopharmaceutiques.

 

La durée d’utilisation d’une cartouche est de 8 à 20h et doit 
être stockée dans un boiter hermétique à tous échanges 

Son usage est individuel.  

EPI phyto doit faire l’objet de quelques 

EPI phyto doivent être stockés dans une armoire dédié à cet 

es EPI en cours d’utilisation doivent être mis dans une armoire à 

unique » doivent suivre la filière 
: mise en sache EVPP pour 

cf annexe Emballage Vide des Produits Phytopharmaceutiques. 
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4.3 Diagnostic des produits mis en œuvre sur la 
commune 

Constats :  

� Le public n’est pas averti par des affiches signalant un 
traitement phytosanitaire en cours. Cet affichage est 
obligatoire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Les effluents sont gérés sur place par épandage
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Diagnostic des produits mis en œuvre sur la 

averti par des affiches signalant un 
Cet affichage est 

sur place par épandage 

 

Préconisations :  

� Avertissement du public (extrait de l’arrêté de 27/06/11)

« Préalablement aux opérations d'application des produits dans 
les parcs, les jardins, les espaces verts et les terrains de sport 
et de loisirs ouverts au public sont délimitées par un balisage et 
font l'objet d'un affichage signalant au public l'interdiction 
d'accès à ces zones 24 heures à l’avance

L'affichage informatif est mis 
quatre heures avant  l'application du produit, à l'entrée des lieux 
où se situent les zones à traiter ou à proximité de ces zones. 
L'affichage et le balisage des zones traitées restent en place 
jusqu'à l'expiration du délai d'évicti

� Les effluents  de fond de cuve doivent être 
puis épandus sur une zone de traitement perméable à faible 
risque de transfert 

(extrait de l’arrêté de 27/06/11) 

Préalablement aux opérations d'application des produits dans 
jardins, les espaces verts et les terrains de sport 

et de loisirs ouverts au public sont délimitées par un balisage et 
font l'objet d'un affichage signalant au public l'interdiction 

24 heures à l’avance. 

L'affichage informatif est mis en place au moins vingt-
l'application du produit, à l'entrée des lieux 

où se situent les zones à traiter ou à proximité de ces zones.  
L'affichage et le balisage des zones traitées restent en place 
jusqu'à l'expiration du délai d'éviction du public. » 

de fond de cuve doivent être dilués 5 fois  
puis épandus sur une zone de traitement perméable à faible 
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RAPPEL : Les produits de « biocontrôle » ou biologiques seront utilisabl

encadrés au même titre que les PP chimique

 

� Depuis le premier janvier 2017 tous les produits
(produits Phytopharmaceutiques Non Utilisables)

 

La mise en place du plan de désherbage communal, la réduction des consommation

énergétique au 1
er

 janvier 2017 va conduire la collectivité à

totalement les PP y compris ceux de la liste « biocontrole

 

 

                                                           

45- L’article 68 de la Loi relative à la transition énergétique 

Après près d'un an de débats parlementaires, le projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte a 
22/07/15.  

L'article 68 du projet de loi vise à modifier la loi dite "Labbé" du 6 février 2014. Les modificatio

• L'échéance concernant l'interdiction aux personnes publiques d’utiliser/faire utiliser des produits phytosanitaires pour l’en

forêts et promenades accessibles ou ouverts au public est

biocontrôle, produits AB et produits à faibles risques. 

• Il sera également interdit au 1er janvier 2017 d'utiliser des produits phytosanitaires sur les voiries, à l’exceptio

d’accès, telles que les bretelles, échangeurs, terre

raisons de sécurité des personnels chargés de l’entretien et de l’explo

disproportionnées sur l’exploitation routière.
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» ou biologiques seront utilisables après 2017. Ils ne seront pas exempts de réglementations et doivent être

encadrés au même titre que les PP chimiques classiques. Les dispositions réglementaires sont donc pérennes.

Depuis le premier janvier 2017 tous les produits  issus de la chimie de synthèse, doivent être stoppés et gérés en PPNU 
(produits Phytopharmaceutiques Non Utilisables)  sauf exception. L’article 68 encadre cette interdic tion

La mise en place du plan de désherbage communal, la réduction des consommations de produits herbicides ainsi que l’échéance de la loi de transition 

janvier 2017 va conduire la collectivité à repenser ses modes d’exigences et la conception de ses espaces et voiries

biocontrole » et autres produits « biocides » nettoyeur de bordures. 

L’article 68 de la Loi relative à la transition énergétique  

Après près d'un an de débats parlementaires, le projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte a 

L'article 68 du projet de loi vise à modifier la loi dite "Labbé" du 6 février 2014. Les modifications de la Loi Labbé inscrites à l’article 68 : 

L'échéance concernant l'interdiction aux personnes publiques d’utiliser/faire utiliser des produits phytosanitaires pour l’en

forêts et promenades accessibles ou ouverts au public est avancée au 1er janvier 2017. Cette interdiction ne s’applique pas aux produits de 

biocontrôle, produits AB et produits à faibles risques.  

Il sera également interdit au 1er janvier 2017 d'utiliser des produits phytosanitaires sur les voiries, à l’exceptio

d’accès, telles que les bretelles, échangeurs, terre-pleins centraux et ouvrages, dans la mesure où leur interdiction ne peut être envisagée pour des 

raisons de sécurité des personnels chargés de l’entretien et de l’exploitation ou des passagers de la route, ou entraîne des sujétions 

disproportionnées sur l’exploitation routière. 

es après 2017. Ils ne seront pas exempts de réglementations et doivent être 
réglementaires sont donc pérennes. 

doivent être stoppés et gérés en PPNU 
sauf exception. L’article 68 encadre cette interdic tion 4  

s de produits herbicides ainsi que l’échéance de la loi de transition 

repenser ses modes d’exigences et la conception de ses espaces et voiries, pour in fine stopper 

Après près d'un an de débats parlementaires, le projet de loi relatif à la transition énergétique pour la croissance verte a été adopté mercredi 

ns de la Loi Labbé inscrites à l’article 68 :  

L'échéance concernant l'interdiction aux personnes publiques d’utiliser/faire utiliser des produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces verts, 

avancée au 1er janvier 2017. Cette interdiction ne s’applique pas aux produits de 

Il sera également interdit au 1er janvier 2017 d'utiliser des produits phytosanitaires sur les voiries, à l’exception des zones étroites ou difficiles 

pleins centraux et ouvrages, dans la mesure où leur interdiction ne peut être envisagée pour des 

itation ou des passagers de la route, ou entraîne des sujétions 
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Source PP : https://ephy.anses.fr/ source Biocide

 

 

 

Spécialité commerciale Firme

SABRE PJT NUFARM

PHRASE DE RISQUE

CLASSEMENT TOXICOLOGIQUE

Spécialité commerciale Firme

ROUND UP INNOVERT MONSANTO

PHRASE DE RISQUE

CLASSEMENT TOXICOLOGIQUE 
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source Biocide : https://simmbad.fr/servlet/accueilMinistere.html 

Matières actives Usages autorisés

 diflufénicanil ( Diflufenican )

15 g/L

Glyphosate ( Glyphosate )

120 g/L

 MCPA ( MCPA )

60 g/L  Usages non agricoles*Désherb. Total                                                                                                            

Usages non agricoles*Désherbage*All. PJT, Cimet., Voies 

H319 : Provoque une sévère irritation des yeux

H400 : Très toxique pour les organismes aquatiques

H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

EUH401 : Respecter les instructions d'utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine et l'environnement

C2 : Lésions oculaires graves et irritation oculaire - Catégorie 2

TAC1 : Substances ou mélanges dangereux pour le milieu aquatique - Toxicité aiguë : catégorie 1dangereux pour l'environnement

TCC1 : Substances ou mélanges dangereux pour le milieu aquatique - Toxicité chronique : catégorie 1

AT : Mention d'avertissement : Attention

Matières actives Usages autorisés

    glyphosate acide (sous forme 

de sel de potassium) ( Glyphosate 

)

    480 g/L  Usages non agricoles*Désherb. Total                                                                                                            

Usages non agricoles*Désherbage*All. PJT, Cimet.,                                                                                 Voies  

Traitements généraux*Dévital. Broussailles 

R53 : Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour L'environnement aquatique

SANS  

Usages autorisés

 Usages non agricoles*Désherb. Total                                                                                                            

Usages non agricoles*Désherbage*All. PJT, Cimet., Voies 

H410 : Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

EUH401 : Respecter les instructions d'utilisation pour éviter les risques pour la santé humaine et l'environnement

TCC1 : Substances ou mélanges dangereux pour le milieu aquatique - Toxicité chronique : catégorie 1

Usages autorisés

 Usages non agricoles*Désherb. Total                                                                                                            

Usages non agricoles*Désherbage*All. PJT, Cimet.,                                                                                 Voies  
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4.4 Conclusion  
 Tous ces produits sont aujourd’hui considérés comme des PPNU, sauf exceptions encadrées par l’article 68 de transition énergé
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Les traitements doivent être systématiquement enreg istrés
La tenue de fiches de traitement permet de connaître précisément
- le nom de l'applicateur,  
- les zones traitées,  
- la date du traitement,  
- le matériel utilisé,  
- la durée du traitement,  
- le nom du produit utilisé,  
- la dose du produit,  
- la quantité totale de produit utilisée, 
- le volume de bouillie épandue 
- les conditions climatiques lors du traitement
 

Le classeur doit contenir : 
- la copie du/des CIPP des agents, 
- un organigramme des responsabilités des agents,
- un inventaire des produits en stock,
- les FDS des produits en stock, 
- les fiches de traitements, 
- Les fiches d’intervention en méthodes alternatives
- le matériel d’épandage et son attribution
- la copie des contrôles du matériel d’épandage (si il y a lieu),
- la copie des contrôles de l’extincteur.

PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL 

 

Tous ces produits sont aujourd’hui considérés comme des PPNU, sauf exceptions encadrées par l’article 68 de transition énergé

PRECONISATIONS 

Les traitements doivent être systématiquement enreg istrés  : 
La tenue de fiches de traitement permet de connaître précisément : 

la quantité totale de produit utilisée,  

les conditions climatiques lors du traitement 

 
des responsabilités des agents, 

un inventaire des produits en stock, 

Les fiches d’intervention en méthodes alternatives 
le matériel d’épandage et son attribution 

du matériel d’épandage (si il y a lieu), 
la copie des contrôles de l’extincteur. 

Tous ces produits sont aujourd’hui considérés comme des PPNU, sauf exceptions encadrées par l’article 68 de transition énergétique. 
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5 DETERMINATION DU NIVEAU DE TOLERANCE
 

La deuxième phase du plan de désherbage communal doit permettre à tous les acteurs concernés par l’entretien des espaces comm
s’interroger sur la nécessité du désherbage et de son objectif en fonction des sites

Le dialogue avec les acteurs concernés permet de reconnaître une vocation au site (fréquentation, intérêt socio
vocation définit la gestion idéale en termes de désherbage.

Les espaces communaux ne nécessitent pas tous d’être entretenus a
désherbage est jugé indispensable, et qui nécessiteront donc des moyens d’entretien importants, et ceux où le développement d
spontanée peut être tolérée. Dans ces secteurs, l

Nous travaillons selon les principes simplifiés d’une 

Sur la base du diagnostic initial, d’observations de terrain et de 
cartographie des espaces à entretenir, en fonction des exigences d’entretien et aboutis à la distinction de zones

- Où le désherbage est nécessaire pour des raisons sécuritaire, sanitair
d’entretien doivent être précisées : maîtrise complète ou partielle de la végétation.

- Où le désherbage n’est pas nécessaire : pas
 

La cartographie ci-dessous permet de visualiser 

Pour la majorité des voiries, les herbes adventices peuvent être présentes mais leur développement doit être 
village et pour des raisons esthétiques, on ne tolérera pas d’
végétation spontanée sera tolérée , ce qui ne signifie en aucun cas que l’objectif est de les laisser à l’abandon
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DETERMINATION DU NIVEAU DE TOLERANCE  

La deuxième phase du plan de désherbage communal doit permettre à tous les acteurs concernés par l’entretien des espaces comm
s’interroger sur la nécessité du désherbage et de son objectif en fonction des sites : « Pourquoi désherber ? ».

ue avec les acteurs concernés permet de reconnaître une vocation au site (fréquentation, intérêt socio
vocation définit la gestion idéale en termes de désherbage. 

Les espaces communaux ne nécessitent pas tous d’être entretenus avec le même niveau d’exigence. Il s’agit de définir les secteurs où le 
désherbage est jugé indispensable, et qui nécessiteront donc des moyens d’entretien importants, et ceux où le développement d
spontanée peut être tolérée. Dans ces secteurs, l’objectif sera de maîtriser les adventices voir de favoriser l’implantation de certaines espèces.

Nous travaillons selon les principes simplifiés d’une gestion différenciée  des espaces. 

Sur la base du diagnostic initial, d’observations de terrain et de discussions avec les personnes concernées, cette étape a abouti à une 
cartographie des espaces à entretenir, en fonction des exigences d’entretien et aboutis à la distinction de zones

Où le désherbage est nécessaire pour des raisons sécuritaire, sanitaire, culturelle, esthétique. Dans ces zones, les exigences 
: maîtrise complète ou partielle de la végétation.  

: pas d’exigence particulière, tolérance de la végétation 

dessous permet de visualiser 3 niveaux d’exigences en fonction de la tolérance à  la végétation spontanée

Pour la majorité des voiries, les herbes adventices peuvent être présentes mais leur développement doit être 
ne tolérera pas d’ adventices . En revanche, sur les routes situées à l’extérieur du centre la 

, ce qui ne signifie en aucun cas que l’objectif est de les laisser à l’abandon

 

 

La deuxième phase du plan de désherbage communal doit permettre à tous les acteurs concernés par l’entretien des espaces communaux de 
». 

ue avec les acteurs concernés permet de reconnaître une vocation au site (fréquentation, intérêt socio-économique du lieu…). Cette 

vec le même niveau d’exigence. Il s’agit de définir les secteurs où le 
désherbage est jugé indispensable, et qui nécessiteront donc des moyens d’entretien importants, et ceux où le développement d’une flore 

’objectif sera de maîtriser les adventices voir de favoriser l’implantation de certaines espèces. 

discussions avec les personnes concernées, cette étape a abouti à une 
cartographie des espaces à entretenir, en fonction des exigences d’entretien et aboutis à la distinction de zones : 

Dans ces zones, les exigences 

3 niveaux d’exigences en fonction de la tolérance à  la végétation spontanée . 

Pour la majorité des voiries, les herbes adventices peuvent être présentes mais leur développement doit être maîtrisé . Dans le bourg du 
. En revanche, sur les routes situées à l’extérieur du centre la 

, ce qui ne signifie en aucun cas que l’objectif est de les laisser à l’abandon. 
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Cartographie des espaces  en fonction du niveau de tolérance

PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL 

 

en fonction du niveau de tolérance des adventices (Source : CFPH ECULLY) 
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6 DETERMINATION DU RISQUE DE TRANSFERT VERS LA RESSOURCE EN EAU
 

Cette étape est fondée sur les informations cartographiques récupérées et sur une phase de terrain. 

Toutes les zones entretenues ont été visitées
aquatiques.Le classement des surfaces à désherber a été réalisé en fonction de leur 
perméabilité ou non des surfaces concernées ainsi q ue de la pente ou de l’utilisation de la zone par d es enfants (cours d’éco

La perméabilité des surfaces a été évaluée en fonction des éléments du tableau suivant :
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RISQUE DE TRANSFERT VERS LA RESSOURCE EN EAU

Cette étape est fondée sur les informations cartographiques récupérées et sur une phase de terrain.  

Toutes les zones entretenues ont été visitées  afin d’évaluer le niveau de risque de transfert de produits phytosanitaires vers les milieux 
assement des surfaces à désherber a été réalisé en fonction de leur proximité  ou connexion à un point d’eau

perméabilité ou non des surfaces concernées ainsi q ue de la pente ou de l’utilisation de la zone par d es enfants (cours d’éco

abilité des surfaces a été évaluée en fonction des éléments du tableau suivant : 

Type de surface en fonction de la nature de la surf ace 

(Source : CROPPP Rhône-Alpes) 

RISQUE DE TRANSFERT VERS LA RESSOURCE EN EAU  

afin d’évaluer le niveau de risque de transfert de produits phytosanitaires vers les milieux 
connexion à un point d’eau  et de la 

perméabilité ou non des surfaces concernées ainsi q ue de la pente ou de l’utilisation de la zone par d es enfants (cours d’éco le…). 
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Toutes les zones situées à moins de 5 mètres d’un point d’eau ou à moins de 2 mètres 
point de vue de la qualité des eaux de surfaces, le risque de ruissellement étant très important.

Détermination du niveau de risque 

Le classement des zones selon le niveau de risque de transfert des 
CROPPP (Cellule Régionale d’Observation et de Prévention des Pollutions par les Pesticides) et présenté ci

Arbre de décision permettant de déterminer le nivea u de ri

 

Les niveaux de risque identifiés seront représentés sur un plan selon le code couleur suivant
représentées en rouge, celles à risque élevé en 
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zones situées à moins de 5 mètres d’un point d’eau ou à moins de 2 mètres des avaloirs  sont classées à risque très élevé du 
point de vue de la qualité des eaux de surfaces, le risque de ruissellement étant très important. 

Le classement des zones selon le niveau de risque de transfert des produits phytosanitaires a été réalisé selon l’arbre de décision réalisé par la 
CROPPP (Cellule Régionale d’Observation et de Prévention des Pollutions par les Pesticides) et présenté ci-dessous.

 

Arbre de décision permettant de déterminer le nivea u de ri sque de transfert 

(Source : CROPPP Rhône-Alpes) 

Les niveaux de risque identifiés seront représentés sur un plan selon le code couleur suivant : les surfaces à risque très élevé seront 
, celles à risque élevé en orange et celles à risque réduit en vert. 

sont classées à risque très élevé du 

produits phytosanitaires a été réalisé selon l’arbre de décision réalisé par la 
dessous. 

: les surfaces à risque très élevé seront 



PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL

CFPH ECULLY  13 avenue de Verdun 69130 Ecully 22 

Cartographie des espaces en fonction du niveau de risque de transfert 

PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL 

 

ographie des espaces en fonction du niveau de risque de transfert (Source : CFPH ECULLY)

 

: CFPH ECULLY) 
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7 PRECONISATIONS D’ENTRETIEN

7.1 Surfaces imperméables 
Constats :  

Ces surfaces sont composées de pavés et de dalles 
colonisation n’est constatée. Le seuil de tolérance d’acceptation de la 
flore spontanée est conforme. 
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D’ENTRETIEN DES ESPACES PAR LE SERVICE COMMUNAL

et de dalles en béton. Aucune 
. Le seuil de tolérance d’acceptation de la 

 

Préconisations curatives :   

1/ Desherbeur thermique (au stade plantule) 
détendeur double sécurité à flamme
RIPAGREEN® 

2/ Brosse autotractée avec bac de ramassage

 

Préconisations préventives :  

 

1/ Dépose des pavés et réfection des joints 
avec un sable polymère 

 

 

 

2/ Réaliser un pavage avec des joints enherbés

 

DES ESPACES PAR LE SERVICE COMMUNAL  

stade plantule) équipé d’un 
flamme pulsée de type 

rosse autotractée avec bac de ramassage 

épose des pavés et réfection des joints 

éaliser un pavage avec des joints enherbés 
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Constats :  

Cet espace minéral est faiblement colonisé par de la mousse
la dégradation amorcée de la couche d’usure.  
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par de la mousse, du fait de 

Préconisations curatives:  

 
1/ Desherbeur thermique (au stade plantule) 
double sécurité  à flamme pulsée de type 
 
2/ Houe maraichère  
 

 

 

 

 

Préconisations préventives :  

1/ Mise en place d’une prairie fleurie de type «

 

 

 

 

 

Source NOVAFLORE® 

 

 

stade plantule) équipé d’un détendeur 
de type RIPAGREEN® 

ise en place d’une prairie fleurie de type « pied de mur » 
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Constats :  

Sur ce type de revêtement une colonisation peut 
niveau des jointures créées par la juxtaposition de deux passages 
d’émulsion de bitume. Le terrain est cependant conforme au niveau de 
tolérance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL 

 être constatée au 
niveau des jointures créées par la juxtaposition de deux passages 

Le terrain est cependant conforme au niveau de 

 

Préconisations curatives :  

1/ Desherbeur thermique (au stade plantule) 
double sécurité  à flamme pulsée de type 

 

 

Préconisations préventives :  

1/ Reboucheur souple à base de polymère modifié pour les fissures sur 
les sols en asphalte ou en macadam

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

stade plantule) équipé d’un détendeur 
de type RIPAGREEN® 

Reboucheur souple à base de polymère modifié pour les fissures sur 
les sols en asphalte ou en macadam (photo hello pro.fr). 
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7.2 Voiries imperméables 
Constats :  

Le centre du village est parcouru de voiries pavées. Elles répondent bien 
au niveau d’exigence, car non colonisées.  
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. Elles répondent bien 

 

 

Préconisations curatives :  

1/ Desherbeur thermique (au stade plantule)  
double sécurité  à flamme pulsée de type 
 
2/ herbicide de biocontrole 

(HERBICIDE DE BIOCONTROLE : Matière active issue du règne végétal, autorisé par 

le ministère de l’agriculture en tant que lutte alternative (liste NODUVERT). 

ATTENTION : ces produits sont soumis à la législation des PP et comportent des 

phrases de risques, ZNT, et classement toxicologiques

 

 

Préconisations préventives :  

1/ dépose des pavés et réfection des joints avec un sable polymère

2/ réaliser un pavage avec des joints enherbés

 

 

 

 

 

 

 

stade plantule)  équipé d’un détendeur 
de type RIPAGREEN® 

: Matière active issue du règne végétal, autorisé par 

le ministère de l’agriculture en tant que lutte alternative (liste NODUVERT). 

: ces produits sont soumis à la législation des PP et comportent des 

classement toxicologiques). 

1/ dépose des pavés et réfection des joints avec un sable polymère 

2/ réaliser un pavage avec des joints enherbés 
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Constats :  

Ce trottoir en enrobé rouge comporte des signes de 
avancés. Constat d’une colonisation naissante. 
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Ce trottoir en enrobé rouge comporte des signes de dégradation 

 

Préconisations curatives :  

1/ Desherbeur thermique (au stade plantule)  
double sécurité  à flamme pulsée de type 
 
2/ herbicide de biocontrole 

(HERBICIDE DE BIOCONTROLE : Matière active issue du règne végétal, autorisé par 

le ministère de l’agriculture en tant que lutte alternative (liste NODUVERT). 

ATTENTION : ces produits sont soumis à la législation des PP et comportent des 

phrases de risques, ZNT, et classement toxicologiques

 

 

Préconisations préventives :  

 

1 / Enherber le trottoir avec mise en
stabiliser l’enherbement (Dalles alvéolées bétons / ou PEHD

2/ Réfection urgente de la couche d’

 

 

 

 

stade plantule)  équipé d’un détendeur 
de type RIPAGREEN® 

: Matière active issue du règne végétal, autorisé par 

le ministère de l’agriculture en tant que lutte alternative (liste NODUVERT). 

: ces produits sont soumis à la législation des PP et comportent des 

classement toxicologiques). 

en place de dalles alvéolées pour 
Dalles alvéolées bétons / ou PEHD) 

 

 

de la couche d’usure avec le même matériau 
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Constats :  

Cette voirie secondaire enrobée servant d’accès pompier 
état avancé de dégradation.  

Cependant le seuil de tolérance reste acceptable du fait de sa 
localisation.  
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enrobée servant d’accès pompier est dans un 

Cependant le seuil de tolérance reste acceptable du fait de sa 

 

Préconisations curatives :  

1 / Desherbeur thermique (au stade plantule)  
double sécurité  à flamme pulsée de type 

2/ Houe maraichère 

 

 

 

Préconisations préventives :  

1/ Laisser le passage des usagers desherber la zone et tondre le reste.

 

2 / Réfection urgente de la couche d’usure

 

 

 

 

stade plantule)  équipé d’un détendeur 
double sécurité  à flamme pulsée de type RIPAGREEN® 

aisser le passage des usagers desherber la zone et tondre le reste. 

urgente de la couche d’usure avec le même matériau 
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Constats :  

Cette voirie est privée et doit bénéficier rapidement d’un passage de 
balayeuse de voirie. Le seuil de colonisation suggère l’abandon et 
accélère la dégradation des voiries. 
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et doit bénéficier rapidement d’un passage de 
colonisation suggère l’abandon et 

 

Préconisations curatives :  

1/ Brossage mécanique des voiries 

 

Source : Sotrapp 

Préconisations préventives :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL

CFPH ECULLY  13 avenue de Verdun 69130 Ecully 30 

Constats :  

Cette voirie composée de bitume est en cours de colonisation. Le 
passage répété de piétons désherbe la partie centrale. 
l’extrémité sud de la commune et donc respecte un seuil de tolérance 
maitrisé. Cette tolérance est renforcée par le caractère homogène et de 
faible développement de la colonisation. 
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de bitume est en cours de colonisation. Le 
la partie centrale. Elle est située à 

l’extrémité sud de la commune et donc respecte un seuil de tolérance 
maitrisé. Cette tolérance est renforcée par le caractère homogène et de 

Préconisations curatives :  

1 / Les lames contrarotatives  permettront de couper la végétation 
spontanée sans projection tout en réduisant les nuisances sonores
utilisation d’un matériel électrique).  

 

 

 

 

Préconisations préventives :  

1 / Mise en place de dalles alvéolées pour stabil
(Dalles alvéolées bétons / ou PEHD

2/ Réfection de la couche d’usure avec le même matériau

 

 

 

 

 

 

permettront de couper la végétation 
tout en réduisant les nuisances sonores (si 

 

place de dalles alvéolées pour stabiliser l’enherbement 
Dalles alvéolées bétons / ou PEHD) 

 

 

avec le même matériau 
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7.3 Surfaces perméables concassées  
Constats :  

Quelques surfaces sont constituées de granulats concassées. Ce 
matériau a une propension naturelle à l’enherbement.
tolérance est respecté dans ces zones grâce à l’application d’herbicide 
de prélevé, bien que l’enherbement puisse être maitrisé.
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sont constituées de granulats concassées. Ce 
matériau a une propension naturelle à l’enherbement. Le seuil de 

à l’application d’herbicide 
l’enherbement puisse être maitrisé. 

 

 

Préconisations curatives :  

1/ Desherbeur thermique (au stade plantule)  
double sécurité  à flamme pulsée de type 
 
2/ herbicide de biocontrole 

(HERBICIDE DE BIOCONTROLE : Matière active issue du règne végétal, autorisé par 

le ministère de l’agriculture en tant que lutte alternative (liste NODUVERT). 

ATTENTION : ces produits sont soumis à la législation des PP et comportent des 

phrases de risques, ZNT, et classement toxicologiques

Préconisations préventives :  

1/ Végétalisation de la zone avec un semis approprié (fetuque
brome, koelaria macrantha) soit par semis direct, soit par 
« hydromulching ». 

Source : Naturalis 

2/ Laisser s’enherber la zone puis la tondre aux endroits non fréquentés.

Source : Fribourg (Allemagne) 

stade plantule)  équipé d’un détendeur 
de type RIPAGREEN® 

: Matière active issue du règne végétal, autorisé par 

le ministère de l’agriculture en tant que lutte alternative (liste NODUVERT). 

: ces produits sont soumis à la législation des PP et comportent des 

classement toxicologiques). 

Végétalisation de la zone avec un semis approprié (fetuque ovine, 
soit par semis direct, soit par 

 

la zone puis la tondre aux endroits non fréquentés. 
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Constats :  

Présence d’un terrain de pétanque exempt d’adventices. Il correspond 
bien au seuil d’exigence. 
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Présence d’un terrain de pétanque exempt d’adventices. Il correspond 

 

Préconisations curatives :  

 
1/ Desherbage mécanique par « 
d’éviter de déstructurer le sol 

Source : guide des alternatives 

2/ Pour les finitions : Desherbeur thermique (
plantule)  à flamme pulsée de type RIPAGREEN

 

 

Préconisations préventives  

1/ Ramasser autant que possible les débris organiques.

 

 

 

 

 

grilles desherbantes » trainées, afin 

 

erbeur thermique (à appliquer au stade 
RIPAGREEN® 

1/ Ramasser autant que possible les débris organiques. 
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7.4 Voiries perméables concassées 
Constats :  

Cette voirie est exempte de colonisation. La fréquentation par les 
usagers semble suffire à assurer le désherbage. 
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La fréquentation par les 

 

Préconisations curatives :  

1 / Les lames contrarotatives  permettront de couper la végétation 
spontanée sans projection et sans bruit (
électrique).  

 

 

 

 

Préconisations préventives :  

1 / Laissé desherber par le passage répété 

 

 

 

 

 

 

 

 

permettront de couper la végétation 
spontanée sans projection et sans bruit (si utilisation d’un matériel 

/ Laissé desherber par le passage répété des usagers et tondre. 
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7.5 Massifs et pieds d’arbres 
Constats :  

Les tours d’arbres sont exempts d’adventices. Ils peuvent être
à des zones de fleurissement rustiques.  

Le pied des arbres est désherbé pour éviter de passer le rotofil ce qui 
permet un gain de temps. 

PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL 

Ils peuvent être propices 

 

Le pied des arbres est désherbé pour éviter de passer le rotofil ce qui 

 

 

 

 

Préconisations curatives :  

1 / Les lames contrarotatives  permettront de couper la végétation 
spontanée sans projection et sans bruit (
électrique).  

 

 

 

Préconisations préventives :  

1/ Installer une strate couvre sol allélopathique
sol allélopathiques sont des plantes qui diffusent naturellement des 
composés chimiques inhibant la germination des espèces 
concurrentes. » extrait du descriptif produit des pépinières F

Achilea crithmifolia: pépiniere Filippi

2/ Exécuter le contour des arbres mécaniquement
passage de rotofil  pour 3 tontes. 

3/ Supprimer les arbres plantés au milieu des parkings 

permettront de couper la végétation 
spontanée sans projection et sans bruit (si utilisation d’un matériel 

allélopathique . « Les plantes couvre-
sol allélopathiques sont des plantes qui diffusent naturellement des 
composés chimiques inhibant la germination des espèces 

criptif produit des pépinières Filippi 

 

 

 

 

 

 

ilippi 

des arbres mécaniquement  avec seulement 1 

3/ Supprimer les arbres plantés au milieu des parkings  
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Constats :  

Les massifs de pieds de murs sont très adaptés aux contraintes 
sanitaires et de désherbage. Ils sont systématiquement paillés et la 
palette végétale est adaptée aux conditions limitantes en eau.
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très adaptés aux contraintes 
sanitaires et de désherbage. Ils sont systématiquement paillés et la 
palette végétale est adaptée aux conditions limitantes en eau. 

 

Préconisations curatives :  

1/ Désherbage manuel 

Préconisations préventives :  

1/ Viser une couverture végétale égale à 100% de la surface

2/ Envisager la réfection de certains massifs trop colonisés avec des 
plantes allopathiques 

Le genre « Sedum » conviendra aussi très bien sur ces zones

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

couverture végétale égale à 100% de la surface 

nvisager la réfection de certains massifs trop colonisés avec des 

conviendra aussi très bien sur ces zones 
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7.6 Complexe sportif 
Constats :  

Cette allée est composée d’une grave concassée fine de type 0/4
est exempte d’adventices et répond bien au seuil d’
être enrobée prochainement. 
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fine de type 0/4. Elle 
t répond bien au seuil d’exigence. Elle doit 

 

Préconisations curatives :  

1/ Desherbage mécanique par « grilles desherbantes
d’éviter de déstructurer le sol 

2 / Houe maraichère pour les bordures ou finitions

 

 

 

Préconisations préventives :  

1/ Végétalisation de la zone avec un semis approprié (fetuque
brome, koelaria macrantha) soit par semis direct, soit 

2 / Mise en place de dalles alvéolées pour stabiliser l’enherbement
(Dalles alvéolées bétons / ou PEHD

3/ Réfection de la couche d’usure avec 

 

grilles desherbantes » trainées, afin 

pour les bordures ou finitions 

1/ Végétalisation de la zone avec un semis approprié (fetuque ovine, 
soit par semis direct, soit par hydromulching 

 

place de dalles alvéolées pour stabiliser l’enherbement 
Dalles alvéolées bétons / ou PEHD) 

 

 

avec un matériau imperméable 
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Constats :  

Le terrain multisports bénéficie d’un gazon synthétique
tout à  fait au niveau d’exigence requis. 
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bénéficie d’un gazon synthétique, il correspond 

 

 

Préconisations curatives : 

1/ Brossage régulier pour maintenir les fibres droites.

2/ Desherbage manuel régulier autour du terrain. 

 

 

 

 

 

Préconisations préventives : 

1/ Nettoyer régulièrement la surface avec un 
souffleur, pour éviter l’accumulation des 
poussières et des MO (matières organiques)

2/ Dépollution du substrat avec une machine appropriée de type 
clean® 

 

 

 

Brossage régulier pour maintenir les fibres droites. 

2/ Desherbage manuel régulier autour du terrain.  

ettoyer régulièrement la surface avec un 
souffleur, pour éviter l’accumulation des 

(matières organiques) 

  Source : STHIL® 

2/ Dépollution du substrat avec une machine appropriée de type terra 
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7.7 Le cimetière 

Avant-propos : 
 
« En France, la majorité des cimetières sont minéralisés. On y observe des allées gravillonnées, bétonnées ou goudronnées qui s
désherbées chimiquement, source de pollution chronique de l'environnement.
Néanmoins, certains cimetières introduisent une présence abondante d'arbres et d'autres végétaux. Il s'agit de cimetières pay
d'un cimetière plus naturel, concept qui n'est toujours pas très bien comp
recouvrement total par l'herbe des tombes et allées. Le cimetière est une zone encore problématique dans beaucoup de communes
diminuer leur usage des pesticides, car la population n’y tolère aucune présence de la végétation. Pourtant le retour de la nature dans les cimetières 
pourrait permettre la suppression totale de l'usage des pesticides.
 
Le cimetière traditionnel : 
Les cimetières traditionnels comportent peu de 
phytopharmaceutiques. Ces cimetières sont généralement constitués de rangées de tombes serrées, séparées par des 
allées de circulation très minérales, perspective qui peut être largement améliorée
problématique du fait de leur conception et aménagement : espaces très découpés, réduits, et aux formes variées, 
nombreuses ruptures de matériaux et bordures… Des solutions alternatives y sont déjà pratiquées telles
désherbage manuel, mécanique et thermique ; le désherbage chimique reste toutefois le plus pratiqué.
 
Le cimetière paysager : 

Les cimetières paysagers sont aménagés comme un espace vert. Ils comportent des espaces consacrés aux plantations 
et des espaces plus minéraux. Ils privilégient l’aspect végétal à l’aspect minéral. Ils peuvent être un pont entre le 
cimetière traditionnel et l’espace vert. Le cimetière paysager a un double objectif : s’intégrer dans un environnement 
existant et redonner au cimetière une fonction sociale. Cet espace plus naturel permet d'allier accueil du public et 
biodiversité. Le désherbage chimique est moins nécessaire dans ces espaces ; les techniques alternatives y sont plus 
souvent employées. 
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En France, la majorité des cimetières sont minéralisés. On y observe des allées gravillonnées, bétonnées ou goudronnées qui s
chronique de l'environnement. 

Néanmoins, certains cimetières introduisent une présence abondante d'arbres et d'autres végétaux. Il s'agit de cimetières pay
d'un cimetière plus naturel, concept qui n'est toujours pas très bien compris en France à l'inverse des pays anglo
recouvrement total par l'herbe des tombes et allées. Le cimetière est une zone encore problématique dans beaucoup de communes

lation n’y tolère aucune présence de la végétation. Pourtant le retour de la nature dans les cimetières 
pourrait permettre la suppression totale de l'usage des pesticides. »5 

Les cimetières traditionnels comportent peu de végétation et le désherbage y est réalisé avec des produits 
phytopharmaceutiques. Ces cimetières sont généralement constitués de rangées de tombes serrées, séparées par des 
allées de circulation très minérales, perspective qui peut être largement améliorée. L’entretien de ces cimetières est très 
problématique du fait de leur conception et aménagement : espaces très découpés, réduits, et aux formes variées, 
nombreuses ruptures de matériaux et bordures… Des solutions alternatives y sont déjà pratiquées telles que le 
désherbage manuel, mécanique et thermique ; le désherbage chimique reste toutefois le plus pratiqué. 

Les cimetières paysagers sont aménagés comme un espace vert. Ils comportent des espaces consacrés aux plantations 
espaces plus minéraux. Ils privilégient l’aspect végétal à l’aspect minéral. Ils peuvent être un pont entre le 

cimetière traditionnel et l’espace vert. Le cimetière paysager a un double objectif : s’intégrer dans un environnement 
metière une fonction sociale. Cet espace plus naturel permet d'allier accueil du public et 

biodiversité. Le désherbage chimique est moins nécessaire dans ces espaces ; les techniques alternatives y sont plus 

En France, la majorité des cimetières sont minéralisés. On y observe des allées gravillonnées, bétonnées ou goudronnées qui sont généralement 

Néanmoins, certains cimetières introduisent une présence abondante d'arbres et d'autres végétaux. Il s'agit de cimetières paysagers qui donnent l'image 
ris en France à l'inverse des pays anglo-saxons où l'on observe un 

recouvrement total par l'herbe des tombes et allées. Le cimetière est une zone encore problématique dans beaucoup de communes qui essaient de 
lation n’y tolère aucune présence de la végétation. Pourtant le retour de la nature dans les cimetières 

végétation et le désherbage y est réalisé avec des produits 
phytopharmaceutiques. Ces cimetières sont généralement constitués de rangées de tombes serrées, séparées par des 

. L’entretien de ces cimetières est très 
problématique du fait de leur conception et aménagement : espaces très découpés, réduits, et aux formes variées, 

que le 

Les cimetières paysagers sont aménagés comme un espace vert. Ils comportent des espaces consacrés aux plantations 
espaces plus minéraux. Ils privilégient l’aspect végétal à l’aspect minéral. Ils peuvent être un pont entre le 

cimetière traditionnel et l’espace vert. Le cimetière paysager a un double objectif : s’intégrer dans un environnement 
metière une fonction sociale. Cet espace plus naturel permet d'allier accueil du public et 

biodiversité. Le désherbage chimique est moins nécessaire dans ces espaces ; les techniques alternatives y sont plus 
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Constats :  

Le cimetière de la commune bénéficie d’une surface conséquente de 
tonte. Il sera d’autant plus facile de convertir ce 
l’enherbement.  

La partie minéralisée comporte de 
nombreuses inter-tombes
des allées permet une approche
ergonomique. 
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une surface conséquente de 
tonte. Il sera d’autant plus facile de convertir ce cimetière à 

La partie minéralisée comporte de 
tombes mais la régularité 

une approche assez 

Préconisations curatives :  

1/La houe maraîchère : pour les inters tombes

2/ Les lames contrarotatives : pour les zones fortement colonisées

3/ Desherbage thermique : pour le suivi par tâches

4/ Herbicide de biocontrole : pour le suivi par tâches

Préconisations préventives:  

1/ La végétalisation constitue une solution 
long terme. Le genre sedum (plantes grasses)
situations extrêmes. 

 

Essai de végétalisation (cimetière de Nantua 01)           

Végétalisation de la zone avec un semis approprié (
brome, koelaria macrantha) soit par semis direct, soit par 

les inters tombes 

: pour les zones fortement colonisées 

: pour le suivi par tâches 

: pour le suivi par tâches 

constitue une solution économique et esthétique à 
(plantes grasses) est très adapté à ces 

           Essai de sedum (79) 

Végétalisation de la zone avec un semis approprié (fétuque ovine, 
soit par semis direct, soit par hydromulching 

 

 



PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL

CFPH ECULLY  13 avenue de Verdun 69130 Ecully 40 

En amont de toute démarche, la communication est indispensable

 

 

Panneau secondaire de communication (Ville de Lyon 4
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la communication est indispensable 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ville de Lyon 4e ardt) 

 

 

 

Panneau principal de communication

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

de communication (Ville de Lyon 4e ardt) 
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8 Plan d’action 
Le plan de désherbage communal est évolutif, il est important de se fixer des objectifs réalisables à court, moyen et long terme.

Les propositions suivantes devront être validées par les services techniques et les élus.

Préalable : 

1. Définir une politique d’achat intercommunale visant l’acquisition de matériels alternatifs.
2. Elaborer un plan de réflexion sur les surfaces stabilisées visant le remplacement ou la végétalisation.
 

Niveau 1: 

3. Se mettre aux normes du point de vue du 
traitées…),  

4. Pérenniser l’utilisation des paillages et 
5. Informer la population sur les pratiques communales de désherbage par tous les moyens disponibl

écrites…).  
6. Inciter les particuliers à raisonner leurs applications
7. Former les agents communaux à la mise en œuvre du plan de désherbage.

 
 

Niveau 2: 

8. Poursuivre les modifications au niveau des espac
9. Renseigner les indicateurs de suivi des pratiques annuelles

et/ou de consommables type gaz et fuel, toxicité de
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désherbage communal est évolutif, il est important de se fixer des objectifs réalisables à court, moyen et long terme.

Les propositions suivantes devront être validées par les services techniques et les élus. 

communale visant l’acquisition de matériels alternatifs. 
Elaborer un plan de réflexion sur les surfaces stabilisées visant le remplacement ou la végétalisation. 

Se mettre aux normes du point de vue du respect de la réglementation (EPI, affichage, respect des délais de retour sur zones 

et couvres-sols à tous les massifs et pieds d’arbre 
sur les pratiques communales de désherbage par tous les moyens disponibl

Inciter les particuliers à raisonner leurs applications de produits phytosanitaires. 
à la mise en œuvre du plan de désherbage. 

au niveau des espaces publics (espaces stabilisés en prenant en compte le niveau de tolérance).
indicateurs de suivi des pratiques annuelles de désherbage communal (temps passé, quantités de produits utilisés 

et/ou de consommables type gaz et fuel, toxicité des produits choisis…), 

désherbage communal est évolutif, il est important de se fixer des objectifs réalisables à court, moyen et long terme. 

 

(EPI, affichage, respect des délais de retour sur zones 

sur les pratiques communales de désherbage par tous les moyens disponibles (réunions, communications 

es publics (espaces stabilisés en prenant en compte le niveau de tolérance). 
de désherbage communal (temps passé, quantités de produits utilisés 



PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL

CFPH ECULLY  13 avenue de Verdun 69130 Ecully 42 

8.1 Cartographie des préconisations d’entretien
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Cartographie des préconisations d’entretien  
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8.2 Synthèse des préconisations 
SURFACES 

Répartition des préconisations d’entretien des 10 

� Le désherbage thermique est préconisé sur 
avancer une quelconque estimation. Il faudra se référer pour cela aux fiches de temps de travaux à N+1.

� Le rabot desherbeur ne doit pas déstructurer les horizons de 

 

 

 

 

0 2000 4000 6000 8000

THERMIQUE

RABOT DESHERBEUR

PRECONISATIONS TECHNIQUES en M²

PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL 

 

10 000 m2 de surfaces recensées :  

thermique est préconisé sur 3500 m². Il faut compter 5 à 7 passages par an. Les temps de travaux sont trop aléatoires pour 
avancer une quelconque estimation. Il faudra se référer pour cela aux fiches de temps de travaux à N+1. 

Le rabot desherbeur ne doit pas déstructurer les horizons de sol, il faut alors privilégier la « grille désherbante

8000

PRECONISATIONS TECHNIQUES en M²

TECHNIQUE

Les temps de travaux sont trop aléatoires pour 

grille désherbante ». 
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VOIRIES 

Répartition des préconisations d’entretien des 60  
déjà gérés par l’équipement de la commune.  

� Le désherbage manuel implique essentiellement la houe maraichère

� Le brossage est préconisé sur environ 900 ml. Les solutions de sous traitance doivent être étudiées.

� L’herbicide de biocontrole est préconisé sur 200 
consommation pour 2 passages annuels de 1
racines, il est potentiellement moins efficace que 

� Le desherbage thermique est préconisé sur 2500
d’incendie est faible. Il faut compter  5 à 7 passages par an pour un avancement à 2km/h et une consommation de 2
consommation annuelle maximale de 70 kilos 

0 10000

THERMIQUE

BIOCONTROLE

BROSSAGE

FAUCHE/TONTE

MANUEL

PRECONISATIONS TECHNIQUES en (ML)
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 000 ml d’accotements recensés  (linéaire des voiries x 2 accotements) DONT 56

Le désherbage manuel implique essentiellement la houe maraichère. 

Le brossage est préconisé sur environ 900 ml. Les solutions de sous traitance doivent être étudiées. 

200 ml de voiries par tâches : soit pour 1m² de la surface des trottoirs traités (valeur 
de 16/ha x 2 = 1litre de produit environ. ATTENTION l’herbicide de biocontrôle ne pénètre pas dans les 

t moins efficace que les herbicides systémiques et n’agit pas en prélevé. 

2500 ml. Les infrastructures principalement concernées sont les voiries imperméables
à 7 passages par an pour un avancement à 2km/h et une consommation de 2

kilos /an (35hx2l/h). 

20000 30000 40000 50000

PRECONISATIONS TECHNIQUES en (ML)

 

re des voiries x 2 accotements) DONT 56 000 ml en herbe 

: soit pour 1m² de la surface des trottoirs traités (valeur maximale) une 
ATTENTION l’herbicide de biocontrôle ne pénètre pas dans les 

les voiries imperméables ou le risque 
à 7 passages par an pour un avancement à 2km/h et une consommation de 2 kilos / h soit une 

60000

TECHNIQUE
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8.3 Bilan des investissements 6: 
� Lames contrarotatives (y compris batterie, débroussailleuse et tête 

� Herbicide de biocontrôle : 1 litres/an  

� Desherbeur thermique équipé d’un détendeur double sécurité  à 

� Brossage des voiries : étudier les possibilités de 

� Houe maraichère : 200€ HT 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

6
 Les prix indiqués sont estimatifs et issus de références internes au bureau d’étude. Ils ne présent
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rie, débroussailleuse et tête contrarotative) : à partir de 2300€ HT avec une batterie standard

Desherbeur thermique équipé d’un détendeur double sécurité  à flamme pulsée : à partir de 1800€ HT 

: étudier les possibilités de sous traitance avec la communauté de commune et les entreprises privées du secteur «

sont estimatifs et issus de références internes au bureau d’étude. Ils ne présentent pas de caractères contractuels.

avec une batterie standard 

sous traitance avec la communauté de commune et les entreprises privées du secteur « BTP ». 

ent pas de caractères contractuels. 
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CONCLUSION  

Le changement de modes de gestion des espaces doit être vu 
chimique par une technique moins polluante. La démarche doit être 
associations…). Au vu de ce qui est déjà en place et des 
voir d’éliminer l’utilisation des produits phytosanitaires.

Le choix des techniques est à faire par la collectivit é

L’objectif principal est de réfléchir le plus en amont possible à la gestion des espaces et donc dès la 
cela, il est primordial d’avoir une bonne coordination entre les différents intervenants à l’échelle de la c
conception, le plus possible les sols nus avec du paillage ou du couvre

Il est important de noter que les zones sablées sont très coûteuses en temps d’entretien.

L’étape suivante sera d’utiliser un maximum de techniques préventives
équipes techniques ; temps qui sera nécessaire pour entretenir les secteurs à 

Parmi les méthodes qui permettent de gagner du temps, la 
sont pas piétinées mais sont davantage considérées comme ornementales. D’autre part, une pelouse plus haute permet aussi de f
biodiversité  et d’habituer les usagers à plus de végétation en ville. 

Parmi ces techniques préventives , on a pu relever qu’il faudrait

1. limiter au maximum les surfaces où le sol est nu, végétaliser avec des massifs ou utiliser couvre
2. Pailler les massifs et les pieds d’arbres
3. avoir un revêtement et des joints en bon état
4. balayer les caniveaux et les bordures de murs lorsque cela est possible permettra de ne pas avoir de substrat pour le dévelop

graines. 
5. tolérer la végétation spontanée jusqu’à un certain seuil, éviter la prolifération
6.  

Ce dernier point sur la tolérance à la végétation spontanée est un point essentiel dans la mesure où il conditionne en bonne 
démarche.  

PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL 

Le changement de modes de gestion des espaces doit être vu dans son ensemble  et non pas simplement en voulant remplacer le désherbage 
chimique par une technique moins polluante. La démarche doit être progressive  et suivie par l’ensemble des acteurs
associations…). Au vu de ce qui est déjà en place et des divers aménagements de la commune, il est tout à fait possible pour la commune de réduire 
voir d’éliminer l’utilisation des produits phytosanitaires. 

choix des techniques est à faire par la collectivit é en fonction des éléments qui lui ont été apportés. 

L’objectif principal est de réfléchir le plus en amont possible à la gestion des espaces et donc dès la conception des nouveaux aménagements
cela, il est primordial d’avoir une bonne coordination entre les différents intervenants à l’échelle de la commune. Il est impératif d’occuper, dès la 
conception, le plus possible les sols nus avec du paillage ou du couvre-sol (toile et copeaux par exemple). 

Il est important de noter que les zones sablées sont très coûteuses en temps d’entretien. 

d’utiliser un maximum de techniques préventives  qui permettront, à moyen et long terme, de gagner du temps
; temps qui sera nécessaire pour entretenir les secteurs à forte exigence d’entretien . 

ettent de gagner du temps, la fauche « tardive  » est assez facile à mettre en place dans des secteurs où les pelouses ne 
sont pas piétinées mais sont davantage considérées comme ornementales. D’autre part, une pelouse plus haute permet aussi de f

plus de végétation en ville.  

, on a pu relever qu’il faudrait : 

limiter au maximum les surfaces où le sol est nu, végétaliser avec des massifs ou utiliser couvre-sols et/ou
Pailler les massifs et les pieds d’arbres 
avoir un revêtement et des joints en bon état 
balayer les caniveaux et les bordures de murs lorsque cela est possible permettra de ne pas avoir de substrat pour le dévelop

végétation spontanée jusqu’à un certain seuil, éviter la prolifération 

Ce dernier point sur la tolérance à la végétation spontanée est un point essentiel dans la mesure où il conditionne en bonne 

et non pas simplement en voulant remplacer le désherbage 
suivie par l’ensemble des acteurs  (élus, agents, habitants, 

divers aménagements de la commune, il est tout à fait possible pour la commune de réduire 

conception des nouveaux aménagements . Pour 
ommune. Il est impératif d’occuper, dès la 

à moyen et long terme, de gagner du temps  pour les 

» est assez facile à mettre en place dans des secteurs où les pelouses ne 
sont pas piétinées mais sont davantage considérées comme ornementales. D’autre part, une pelouse plus haute permet aussi de faire des refuges de 

sols et/ou paillage. 

balayer les caniveaux et les bordures de murs lorsque cela est possible permettra de ne pas avoir de substrat pour le développement des 

Ce dernier point sur la tolérance à la végétation spontanée est un point essentiel dans la mesure où il conditionne en bonne partie la réussite de cette 
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Pour rester à budget constant  et compte-tenu du fait que les techniques alternatives curatives sont plus coûteuses que le désherbage chimique, il va 
falloir faire accepter davantage de végétation spontanée da ns certains secteurs de la ville. 

Sur les surfaces qu’il restera à entretenir de façon curative
spontanée lorsqu’elle est au stade plantule (2 à 4 feuilles). En effet, si les plantes sont trop développées l’efficacité des
quelque soit la technique utilisée. 

Il est donc important, que lorsque le besoin s’en fait sentir, les agents puissent intervenir même ponctuellement, à tout mom

La méthode la plus simple et la plus écologique reste 
chantiers d’insertion  ou de chantiers jeunes. 

Toujours dans les techniques mécaniques, l’usage du 
certain nombre d’espaces (bordure espaces engazonnés,…)

Pour la suite et le succès de l’opération, il sera très important que 
permettront de savoir si les objectifs fixés ont été atteints ou non et s’ils n’ont pas été atteints, d’en connaître les raisons. 

Afin de responsabiliser les usagers et leur faire accepter la démarche, il pourrait être intéressant de lancer une opération 
de murs » . Lorsque les usagers s’occupent eux-mêmes de ces espaces, l’expérience montre qu’ils sont beaucoup moins dégradés, comme cela se fait 
dans plusieurs villes (commune de Néoules dans le Var, quartier de la Guillotière à Lyon, quartier de la gare
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tenu du fait que les techniques alternatives curatives sont plus coûteuses que le désherbage chimique, il va 
faire accepter davantage de végétation spontanée da ns certains secteurs de la ville.  

façon curative , il est important de pouvoir être le plus réactif possible
spontanée lorsqu’elle est au stade plantule (2 à 4 feuilles). En effet, si les plantes sont trop développées l’efficacité des

Il est donc important, que lorsque le besoin s’en fait sentir, les agents puissent intervenir même ponctuellement, à tout mom

La méthode la plus simple et la plus écologique reste l’utilisation de sarcloirs et binettes . Le désherbage manuel peut aussi se faire dans le cadre de 

Toujours dans les techniques mécaniques, l’usage du rotofil , en association avec le Réciprocator ®ou lames cotrarotatives 
certain nombre d’espaces (bordure espaces engazonnés,…) 

Pour la suite et le succès de l’opération, il sera très important que les agents enregistrent leurs pratiques  
objectifs fixés ont été atteints ou non et s’ils n’ont pas été atteints, d’en connaître les raisons. 

Afin de responsabiliser les usagers et leur faire accepter la démarche, il pourrait être intéressant de lancer une opération 
mêmes de ces espaces, l’expérience montre qu’ils sont beaucoup moins dégradés, comme cela se fait 

dans plusieurs villes (commune de Néoules dans le Var, quartier de la Guillotière à Lyon, quartier de la gare-sud à Rennes,…). 

tenu du fait que les techniques alternatives curatives sont plus coûteuses que le désherbage chimique, il va 

plus réactif possible  et de pouvoir éliminer la végétation 
spontanée lorsqu’elle est au stade plantule (2 à 4 feuilles). En effet, si les plantes sont trop développées l’efficacité des techniques sera moindre et ce, 

Il est donc important, que lorsque le besoin s’en fait sentir, les agents puissent intervenir même ponctuellement, à tout moment. 

. Le désherbage manuel peut aussi se faire dans le cadre de 

lames cotrarotatives est très efficace sur un 

 pour avoir des indicateurs qui nous 
objectifs fixés ont été atteints ou non et s’ils n’ont pas été atteints, d’en connaître les raisons.  

Afin de responsabiliser les usagers et leur faire accepter la démarche, il pourrait être intéressant de lancer une opération type « végétalisons nos pieds 
mêmes de ces espaces, l’expérience montre qu’ils sont beaucoup moins dégradés, comme cela se fait 

ud à Rennes,…).  
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9 PLAN DE GESTION DIFFERENCIEE

9.1 Les principes du « plan écophyto » et de «

 

Un plan  qui vise à réduire progressivement l’utilisation des produits phytosanitaires (communément appelés pesticides) en France tout
une agriculture économiquement performante. 

� Une initiative  lancée en 2008 à la suite du Grenelle Environnement. Le 
de la forêt. 

� Des acteurs mobilisés  : depuis 2008, agriculteurs, chercheurs, techniciens des chambres d’agriculture ou des instituts techniques ont déjà 
engagé de nombreuses actions pour tenter d’atteindre cet objectif.

 
Pour y parvenir, toute une batterie d’outils a été mise en place comme par exemple :

� la formation des agriculteurs à une utilisation responsable des pesticides : le 
� la création d’un vaste réseau de fermes pilote
� la mise en ligne dans chaque région, de bulletins de santé du végétal
� un programme de con trôle de tous les pulvérisateurs
 
� L’Etat est fortement impliqué :  

o il pilote l’ensemble du plan et coordonne les actions engagées, 
o plus de 300 agents sur l’ensemble du territoire cont

optimal de qualité et de sécurité sanitaire des aliments.
� Tous les utilisateurs de produits phytosanitaires sont mobilisés sur le territoire métropolitain et dans les DOM. 
� Les jardiniers amateurs et les responsables de collectivités, comme les mairies ou les services départementaux qui gèrent l’entreti

routes participent aux actions 
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» et de « produire autrement » 
 

qui vise à réduire progressivement l’utilisation des produits phytosanitaires (communément appelés pesticides) en France tout

lancée en 2008 à la suite du Grenelle Environnement. Le plan est piloté par le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et 

: depuis 2008, agriculteurs, chercheurs, techniciens des chambres d’agriculture ou des instituts techniques ont déjà 
pour tenter d’atteindre cet objectif. 

Pour y parvenir, toute une batterie d’outils a été mise en place comme par exemple : 
la formation des agriculteurs à une utilisation responsable des pesticides : le certiphyto (certificat individuel produits 

fermes pilote  pour mutualiser les bonnes pratiques, 
bulletins de santé du végétal  qui alertent les producteurs sur l’arrivée des parasites, 

trôle de tous les pulvérisateurs  qui sont utilisés pour l’application des produits phytopharmaceutiques.

il pilote l’ensemble du plan et coordonne les actions engagées,  
plus de 300 agents sur l’ensemble du territoire contrôlent l’utilisation des pesticides pour assurer aux consommateurs un niveau 
optimal de qualité et de sécurité sanitaire des aliments. 

Tous les utilisateurs de produits phytosanitaires sont mobilisés sur le territoire métropolitain et dans les DOM. 
rdiniers amateurs et les responsables de collectivités, comme les mairies ou les services départementaux qui gèrent l’entreti

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

qui vise à réduire progressivement l’utilisation des produits phytosanitaires (communément appelés pesticides) en France tout en maintenant 

plan est piloté par le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et 

: depuis 2008, agriculteurs, chercheurs, techniciens des chambres d’agriculture ou des instituts techniques ont déjà 

(certificat individuel produits phytopharmaceutiques), 

qui alertent les producteurs sur l’arrivée des parasites,  
qui sont utilisés pour l’application des produits phytopharmaceutiques. 

rôlent l’utilisation des pesticides pour assurer aux consommateurs un niveau 

Tous les utilisateurs de produits phytosanitaires sont mobilisés sur le territoire métropolitain et dans les DOM.  
rdiniers amateurs et les responsables de collectivités, comme les mairies ou les services départementaux qui gèrent l’entretien des 
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9.2 Les principes généraux  et classification

 
La gestion différenciée est un outil de développement durable permettant
d’appliquer un entretien adapté à chaque espace en fonction de :
 

� Sa destination
� Son usage
� Son évolution souhaitée
� Ses contraintes techniques ou écologiques

 
Ce n’est donc pas une 
commune permettant à chacun de savoir comment entretenir un espace
pas sur son secteur en prenant connaissance
 
Elle permet de gérer les espaces au mieux en s’affranchissant d’un entretien standardisé
« habituel » pour passer à un entretien correspondant aux besoins du lieu.
 
Elle doit engendrer des économies d’eau, éviter l’usage d
à terme sur l’émergence de zones à intérêt écologique grâce à
des zones fragiles : prairies sèches ou
Mais elle doit
toutes les règles d’un savoir

 

 
 

 
 

La gestion 

Différenciée 
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Les principes généraux  et classification  
 

gestion différenciée est un outil de développement durable permettant
d’appliquer un entretien adapté à chaque espace en fonction de : 

Sa destination 
Son usage 
Son évolution souhaitée 
Ses contraintes techniques ou écologiques 

Ce n’est donc pas une méthode d’entretien par défaut mais la mise en place d’une
commune permettant à chacun de savoir comment entretenir un espace
pas sur son secteur en prenant connaissance de sa classification et du cahier 

Elle permet de gérer les espaces au mieux en s’affranchissant d’un entretien standardisé
« habituel » pour passer à un entretien correspondant aux besoins du lieu.

Elle doit engendrer des économies d’eau, éviter l’usage des pesticides, rétablir la biodiversité
à terme sur l’émergence de zones à intérêt écologique grâce à la limitation des interventions humaines sur 
des zones fragiles : prairies sèches ou humides, zone forestière en restructuration, étang ou zo
Mais elle doit mettre en valeur les zones horticoles en exposant les végétaux de façon esthétique et
toutes les règles d’un savoir-faire ancestral. 

gestion différenciée est un outil de développement durable permettant 

méthode d’entretien par défaut mais la mise en place d’une « règle du jeu » 
commune permettant à chacun de savoir comment entretenir un espace quand bien même celui-ci ne serait 

de sa classification et du cahier de charges afférent à celle-ci. 

Elle permet de gérer les espaces au mieux en s’affranchissant d’un entretien standardisé  
« habituel » pour passer à un entretien correspondant aux besoins du lieu. 

es pesticides, rétablir la biodiversité et déboucher 
la limitation des interventions humaines sur 

humides, zone forestière en restructuration, étang ou zone humide… 
mettre en valeur les zones horticoles en exposant les végétaux de façon esthétique et selon 
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9.3 Méthodologie 
Au-delà de ses principes généraux et de sa classification, nous nous 
configuration du site, de ses exigences ainsi que de la facilité à mettre en œuvre le Cahier des Charge de maintenance de ces
 
Trois classes d’exigences sont déterminées : 

La classe Intensive  : 

Zone soignée et horticole, elle recevra une attention particulière en termes d’interventions
La mise en scène sera soignée et la végétalisation sera la plus horticole du site
Les espaces sont définis précisément, les tontes sont 
Enfin les adventices seront non tolérés. 
 
La classe semi intensive : 
Comme sa dénomination l’indique, elle fait écho à un entretien
tontes plus hautes. 
 
C’est aussi la partie du site qui comporte le plus de haies et qui permet par une implantation multi variétale de proposer un
pression de l’agent fera moins insistante, les interventions de tontes moins intensives et les adventices peuvent être tolérées si elles apportent une plus 
value esthétique ou écologique. Le rendu final visuel sera en plus en mouvement et plus écologique.

La classe Extensive : 

« un autre entretien pour un refuge de biodiversité.

Objectifs :   

Constituer une zone propice à la biodiversité. L’accent sera porté sur des végéta
biodiversité fonctionnelle et non horticole. 

La palette végétale choisie devra tenir compte de toutes les strates végétatives afin de proposer un biotope adapté au plus g
animales. Cette zone doit proposer un réservoir tant au niveau de la nourriture, que des refuges e
remettre en place un agrosystéme cohérent et autosuffisant par le biais des relations liées aux principes des niches écologiq
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delà de ses principes généraux et de sa classification, nous nous sommes donc appliqués à adapter notre classification en fonction de la 
configuration du site, de ses exigences ainsi que de la facilité à mettre en œuvre le Cahier des Charge de maintenance de ces

, elle recevra une attention particulière en termes d’interventions. 
La mise en scène sera soignée et la végétalisation sera la plus horticole du site. 
Les espaces sont définis précisément, les tontes sont régulières, les tailles prennent en compte les formes originelles des végétaux.

à un entretien maîtrisé, avec des tontes soignées, de hauteurs intermédiaires et des parties avec des 

C’est aussi la partie du site qui comporte le plus de haies et qui permet par une implantation multi variétale de proposer un
nte, les interventions de tontes moins intensives et les adventices peuvent être tolérées si elles apportent une plus 

sera en plus en mouvement et plus écologique. 

biodiversité.  » 

L’accent sera porté sur des végétaux locaux, resistants, à fort intérêt écologique pour un maintien de la 

La palette végétale choisie devra tenir compte de toutes les strates végétatives afin de proposer un biotope adapté au plus g
animales. Cette zone doit proposer un réservoir tant au niveau de la nourriture, que des refuges et des espaces de nidification. L’objectif global est de 
remettre en place un agrosystéme cohérent et autosuffisant par le biais des relations liées aux principes des niches écologiq

sommes donc appliqués à adapter notre classification en fonction de la 
configuration du site, de ses exigences ainsi que de la facilité à mettre en œuvre le Cahier des Charge de maintenance de ces espaces. 

régulières, les tailles prennent en compte les formes originelles des végétaux. 

urs intermédiaires et des parties avec des 

C’est aussi la partie du site qui comporte le plus de haies et qui permet par une implantation multi variétale de proposer un grand nombre de biotope. La 
nte, les interventions de tontes moins intensives et les adventices peuvent être tolérées si elles apportent une plus 

s, à fort intérêt écologique pour un maintien de la 

La palette végétale choisie devra tenir compte de toutes les strates végétatives afin de proposer un biotope adapté au plus grand nombres d’espèces 
t des espaces de nidification. L’objectif global est de 

remettre en place un agrosystéme cohérent et autosuffisant par le biais des relations liées aux principes des niches écologiques. 
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ATTENTION : Seules trois clas ses ont été retenues pour st Martin le 

                                                           

7
 Source du tableau de classification : Yvelyne COTTU 
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ses ont été retenues pour st Martin le chatel : 2-3 et 4 7 
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9.4 Cartographie des classes 
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 Lieux : Entrée principale des bâtiments 

 Objectifs généraux : Vocation d'accueil du public, contemplation, ce sont des zones « d’appel » ou de « faire-valoir ».

Surfaces en herbe Recherche d'un effet de pelouse valorisant l'espace  et pouvant permettre l'accueil du public
Activités Mise en œuvre, méthodes et moyens
Tontes Déclenchement à 8 cm. Coupe à 4 cm. Export de la matière obligatoire. Finitions à chaque intervention.

Soins particuliers Opérations de régénération de gazon si besoin, fertilisation, aération, regarnissage

Choix des semences lors de la réfection Mélange d'ornement

Arrosage automatique Oui

Fertilisation, amendement Plan de fertilisation si besoin suite à analyse de sol

Découpe de bordures Oui

Enlèvement des feuilles mortes Oui dès apparition

Adventices Non toléré dans la limite d'efficacité des méthodes alternatives

Strate arbustive Recherche d'un effet fleuri, colorés marquant la sa isonnalité (végétaux horticoles et régionaux)
Activités Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.
Fertilisation d'entretien Compost ou amendement

Arrosage Selon besoins

choix du Paillage Paillage d'ornement annuel ou permanent : organique ou minéral

Taille
Taille d’entretien dans le respect des périodes de floraison. Les tailles haie seront uniquement utilisés pour la 
haie monovariétale.

Désherbage Adventices non tolerees

Enlèvement des feuilles mortes Oui

Rebrochage Oui automne ou printemps

Massifs fleuris recherche d'un effet d'embellissement durable, dive rsifié marquant la saisonnalité
Activités Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.
Fertilisation à la Plantation Amendement 

Fleurissement
Utilisation de toute la palette végétale avec dominance de vivaces, bulbes, arbustes et rosiers. Possibilité 
d'utiliser des plantes annuelles en période printanière et estivale

choix du Paillage Paillage d'ornement annuel ou permanent : organique ou minéral

Arrosage Oui

Désherbage Adventices non tolerees

Enlèvement des feuilles mortes Oui dés apparition et exportation

Fertilisation d'entretien Oui

Rebrochage Rebrochage suite à divers dégradations transplantations

Taille entretien Effleurage des inflorescences fanées, sèches

Surfaces minérales En relation avec la classe, contrôle des dégradatio ns pour assurer la sécurité des usagers
Activités Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.

Enlèvement des feuilles mortes Oui dés apparition et exportation

Désherbage Adventices non tolerees

Regarnissage Rechargement de matière et/ou Réfection partielle ou complète
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Entrée principale des bâtiments 

Vocation d'accueil du public, contemplation, ce sont des zones « d’appel » ou de « faire-valoir ».

Recherche d'un effet de pelouse valorisant l'espace  et pouvant permettre l'accueil du public
Mise en œuvre, méthodes et moyens
Déclenchement à 8 cm. Coupe à 4 cm. Export de la matière obligatoire. Finitions à chaque intervention.

Opérations de régénération de gazon si besoin, fertilisation, aération, regarnissage

Mélange d'ornement

Plan de fertilisation si besoin suite à analyse de sol

Oui dès apparition

Non toléré dans la limite d'efficacité des méthodes alternatives

Recherche d'un effet fleuri, colorés marquant la sa isonnalité (végétaux horticoles et régionaux)
Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.
Compost ou amendement

Selon besoins

Paillage d'ornement annuel ou permanent : organique ou minéral
Taille d’entretien dans le respect des périodes de floraison. Les tailles haie seront uniquement utilisés pour la 
haie monovariétale.

Adventices non tolerees

Oui automne ou printemps

recherche d'un effet d'embellissement durable, dive rsifié marquant la saisonnalité
Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.
Amendement 
Utilisation de toute la palette végétale avec dominance de vivaces, bulbes, arbustes et rosiers. Possibilité 
d'utiliser des plantes annuelles en période printanière et estivale

Paillage d'ornement annuel ou permanent : organique ou minéral

Adventices non tolerees

Oui dés apparition et exportation

Rebrochage suite à divers dégradations transplantations

Effleurage des inflorescences fanées, sèches

En relation avec la classe, contrôle des dégradatio ns pour assurer la sécurité des usagers
Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.

Oui dés apparition et exportation

Adventices non tolerees

Rechargement de matière et/ou Réfection partielle ou complète

classe : INTENSIVE

Vocation d'accueil du public, contemplation, ce sont des zones « d’appel » ou de « faire-valoir ».

Recherche d'un effet de pelouse valorisant l'espace  et pouvant permettre l'accueil du public

Déclenchement à 8 cm. Coupe à 4 cm. Export de la matière obligatoire. Finitions à chaque intervention.

Opérations de régénération de gazon si besoin, fertilisation, aération, regarnissage

Recherche d'un effet fleuri, colorés marquant la sa isonnalité (végétaux horticoles et régionaux)

Taille d’entretien dans le respect des périodes de floraison. Les tailles haie seront uniquement utilisés pour la 

recherche d'un effet d'embellissement durable, dive rsifié marquant la saisonnalité

Utilisation de toute la palette végétale avec dominance de vivaces, bulbes, arbustes et rosiers. Possibilité 

En relation avec la classe, contrôle des dégradatio ns pour assurer la sécurité des usagers
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Lieux : Parc de promenade,Mail, Boulodrome, terrain d'entraînement.(70%-80% des espacesverts urbains)

Objectifs généraux : graminées et bulbes

Surfaces en herbe recherche d'un effet de pelouse valorisant l'espace , d'agrément, vert en saison,
Activités Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.

Tontes
Déclenchement à 12 cm. Coupe à 8 cm. Mulching si possible ou exportation de la matière. Finitions non 
systématiques. Il est envisagé plusieurs hauteurs de coupe sur une même entité.

Soins particuliers Non 

Choix des semences lors de la réfection Association de graminées rustiques, incorporation de plantes bulbeuses possible sur les accotements

Arrosage automatique Non

Fertilisation, amendement Pas obligatoire. 

Découpe de bordures Occasionnels

Enlèvement des feuilles mortes Valorisation sur site si possible (mulching si pas trop épais ou paillage dans les massifs arbustifs)

Strate arbustive
Recherche d'un effet de masse végétale marquant la saisonnalité avec des végétaux rustiques et à 
dominance régionale

Activités Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.

Fertilisation d'entretien Compost ou cornaille à chaque plantation, si besoin en suivi de plantation 3 ans

Arrosage En suivi de plantation 3 ans

choix du Paillage Feuilles et broyats du site ou issu de recyclage

Taille

Taille d'entretien dans une logique de respect du port du végétal et période de floraison. Une seule période de 
taille est possible de préférence fin d'hiver (Voir regles professionnelles UNEP sur la taille des végétaux 
d'ornement).

Désherbage Adventices maitrisé, présence intermittente tolérée

Enlèvement des feuilles mortes
Oui valorisation sur site si possible (paillage dans les massifs arbustifs) ATTENTION : 
bois

Rebrochage Oui, à programmer à l'automne 

Massifs fleuris
Activités Pas de fleurissement annuel, le fleurissement est assuré par des arbustes, des rosiers ou des vivaces.

Surfaces minérales En relation avec la classe, contrôle des dégradatio ns pour assurer la sécurité des usagers
Activités Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.

Onlèvement des feuilles mortes massifs arbustifs)

Désherbage Oui manuel, mécanique ou thermique de le cader d'une maitrise des adventices

Regarnissage des stabilisés Rechargement de matière et/ou réfection partielle ou complète

Classe : SEMI-INTENSIVE
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Parc de promenade,Mail, Boulodrome, terrain d'entraînement.(70%-80% des espacesverts urbains)

graminées et bulbes

recherche d'un effet de pelouse valorisant l'espace , d'agrément, vert en saison,
Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.
Déclenchement à 12 cm. Coupe à 8 cm. Mulching si possible ou exportation de la matière. Finitions non 
systématiques. Il est envisagé plusieurs hauteurs de coupe sur une même entité.

Association de graminées rustiques, incorporation de plantes bulbeuses possible sur les accotements

Pas obligatoire. 

Occasionnels

Valorisation sur site si possible (mulching si pas trop épais ou paillage dans les massifs arbustifs)
Recherche d'un effet de masse végétale marquant la saisonnalité avec des végétaux rustiques et à 
dominance régionale
Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.
Compost ou cornaille à chaque plantation, si besoin en suivi de plantation 3 ans

En suivi de plantation 3 ans

Feuilles et broyats du site ou issu de recyclage
Taille d'entretien dans une logique de respect du port du végétal et période de floraison. Une seule période de 
taille est possible de préférence fin d'hiver (Voir regles professionnelles UNEP sur la taille des végétaux 
d'ornement).

Adventices maitrisé, présence intermittente tolérée

Oui valorisation sur site si possible (paillage dans les massifs arbustifs) ATTENTION : 

Oui, à programmer à l'automne 

Pas de fleurissement annuel, le fleurissement est assuré par des arbustes, des rosiers ou des vivaces.

En relation avec la classe, contrôle des dégradatio ns pour assurer la sécurité des usagers
Mise en œuvre, Méthodes et Moyens.
massifs arbustifs)

Oui manuel, mécanique ou thermique de le cader d'une maitrise des adventices

Rechargement de matière et/ou réfection partielle ou complète

Classe : SEMI-INTENSIVE

 

Parc de promenade,Mail, Boulodrome, terrain d'entraînement.(70%-80% des espacesverts urbains)

recherche d'un effet de pelouse valorisant l'espace , d'agrément, vert en saison,

Déclenchement à 12 cm. Coupe à 8 cm. Mulching si possible ou exportation de la matière. Finitions non 
systématiques. Il est envisagé plusieurs hauteurs de coupe sur une même entité.

Association de graminées rustiques, incorporation de plantes bulbeuses possible sur les accotements

Valorisation sur site si possible (mulching si pas trop épais ou paillage dans les massifs arbustifs)
Recherche d'un effet de masse végétale marquant la saisonnalité avec des végétaux rustiques et à 

Compost ou cornaille à chaque plantation, si besoin en suivi de plantation 3 ans

Taille d'entretien dans une logique de respect du port du végétal et période de floraison. Une seule période de 
taille est possible de préférence fin d'hiver (Voir regles professionnelles UNEP sur la taille des végétaux 

Oui valorisation sur site si possible (paillage dans les massifs arbustifs) ATTENTION : à proscrire en sous 

Pas de fleurissement annuel, le fleurissement est assuré par des arbustes, des rosiers ou des vivaces.

En relation avec la classe, contrôle des dégradatio ns pour assurer la sécurité des usagers

Oui manuel, mécanique ou thermique de le cader d'une maitrise des adventices
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Lieux : Zones boisées, haie libre bocagére, prairie fleurie, zones protégées

Objectifs :
Ambiance naturelle proposée aux usagers = entretien d'accompagnement des écosystèmes. Présence de 
toutes les strates végétales. Implantation et conservation des végétaux rustiques et locaux.

Surfaces en herbe recherche d'un effet de "Prairie Naturelle" privilé giant la biodiversité
Activités Mise en œuvre. Méthodes et Moyens.

Tontes
Fauches avril et/ou septembre, exportation de la fauche si possible, pastoralisme possible sur les zones 
difficiles d'accès

Soins particuliers Contrôle des invasives

Choix des semences lors de la réfection Mélange de prairie fleurie issue de firme, développement des mélanges rustiques et indigènes

Arrosage automatique Non

Fertilisation, amendement Non

Découpe de bordures Non

Enlèvement des feuilles mortes Pas de ramassage et pas d'export 

Strate arbustive Effet de bosquet naturel favorable à la biodiversit é
Activités Mise en œuvre. Méthodes et Moyens.
Fertilisation d'entretien Non

Arrosage Non

Choix du Paillage Feuilles et broyats du site. 

Taille Taille de sécurité, recépage, Les arbustes indigènes peuvent être laissés en port libre

Desherbage Contrôle des invasives uniquement

Enlèvement des feuilles mortes
Pas de ramassage et pas d'export des déchets verts mais évacuation des déchets de taille. L'utilisation des 
machines thermiques est interdite.

Rebrochage Selon le plan de gestion

Massifs fleuris Néant
Surfaces minérales Recherche d'ambiance naturelle ou l'enherbement ser a valorisé
Activités Mise en œuvre. Méthodes et Moyens.
Enlèvement des feuilles mortes Uniquement si nécessaire pour assurer la sécurité ou préserver la structure du cheminement

Désherbage Enherbement toléré, sauf invasives

Regarnissage des stabilisés Rechargement de matière et/ou réfection partielle ou complète
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Zones boisées, haie libre bocagére, prairie fleurie, zones protégées
Ambiance naturelle proposée aux usagers = entretien d'accompagnement des écosystèmes. Présence de 
toutes les strates végétales. Implantation et conservation des végétaux rustiques et locaux.

recherche d'un effet de "Prairie Naturelle" privilé giant la biodiversité
Mise en œuvre. Méthodes et Moyens.
Fauches avril et/ou septembre, exportation de la fauche si possible, pastoralisme possible sur les zones 
difficiles d'accès

Contrôle des invasives

Mélange de prairie fleurie issue de firme, développement des mélanges rustiques et indigènes

Pas de ramassage et pas d'export 

Effet de bosquet naturel favorable à la biodiversit é
Mise en œuvre. Méthodes et Moyens.

Feuilles et broyats du site. 

Taille de sécurité, recépage, Les arbustes indigènes peuvent être laissés en port libre

Contrôle des invasives uniquement
Pas de ramassage et pas d'export des déchets verts mais évacuation des déchets de taille. L'utilisation des 
machines thermiques est interdite.

Selon le plan de gestion

Recherche d'ambiance naturelle ou l'enherbement ser a valorisé
Mise en œuvre. Méthodes et Moyens.
Uniquement si nécessaire pour assurer la sécurité ou préserver la structure du cheminement

Enherbement toléré, sauf invasives

Rechargement de matière et/ou réfection partielle ou complète

classe : EXTENSIVE

 

Ambiance naturelle proposée aux usagers = entretien d'accompagnement des écosystèmes. Présence de 
toutes les strates végétales. Implantation et conservation des végétaux rustiques et locaux.

Fauches avril et/ou septembre, exportation de la fauche si possible, pastoralisme possible sur les zones 

Mélange de prairie fleurie issue de firme, développement des mélanges rustiques et indigènes

Taille de sécurité, recépage, Les arbustes indigènes peuvent être laissés en port libre

Pas de ramassage et pas d'export des déchets verts mais évacuation des déchets de taille. L'utilisation des 

Uniquement si nécessaire pour assurer la sécurité ou préserver la structure du cheminement
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10 ANNEXE I : RAPPELS REGLEMENTAIRES
 

REALISATION D

 
Renseignements divers 
 
La tenue de fiches de traitement permet de connaître précisément le nom de 
traitement, le nom du produit utilisé, la dose du produit, la quantité totale de produit utilisée, le volume de bouillie épan
 
Les informations qu'elles contiennent sont importantes pour estimer les quantités de produit, le temps de traitement donc les coûts inhérents à l'atelier phyto
mais également pour préciser le recours aux techniques alternatives. L’intérêt de cette fiche permet en outre d’éviter q
réalisent une double application de produits. 
 
La formation CERTIPHYTO est obligatoire : 
 
Qui est concerné par le certificat individuel dans les collectivités?
 
Applicateurs en collectivité territoriale 
Référent technique de l’achat 
- il formalise l’expression du besoin du service, 
- il intervient dans le processus de choix sur les aspects techniques liés aux produits,
- il utilise et organise l’utilisation de produits phytosanitaires
 
Applicateurs opérationnels en collectivité territoriale 
- il utilise les produits suivant les consignes données. 

 
Dans une collectivité avec un seul agent, privilégier la voie « applicateur ».
 
Durée de validité des certificats : 5 ans 
 
La demande de renouvellement doit se faire dans les trois mois avant la date d’expiration.
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APPELS REGLEMENTAIRES  

EALISATION D’UN TRAITEMENT PHYTOSANITAIRE 

La tenue de fiches de traitement permet de connaître précisément le nom de l'applicateur, les zones traitées, la date du traitement, le matériel utilisé, la durée du 
traitement, le nom du produit utilisé, la dose du produit, la quantité totale de produit utilisée, le volume de bouillie épandue… 

ent sont importantes pour estimer les quantités de produit, le temps de traitement donc les coûts inhérents à l'atelier phyto
mais également pour préciser le recours aux techniques alternatives. L’intérêt de cette fiche permet en outre d’éviter que deux agents intervenant sur un même secteur 

Qui est concerné par le certificat individuel dans les collectivités? 

il intervient dans le processus de choix sur les aspects techniques liés aux produits, 
il utilise et organise l’utilisation de produits phytosanitaires 

Dans une collectivité avec un seul agent, privilégier la voie « applicateur ». 

faire dans les trois mois avant la date d’expiration. 

l'applicateur, les zones traitées, la date du traitement, le matériel utilisé, la durée du 

ent sont importantes pour estimer les quantités de produit, le temps de traitement donc les coûts inhérents à l'atelier phytosanitaire, 
ue deux agents intervenant sur un même secteur 
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Choix des produits et pratiques phytos réalisées
 
Rappelons ici quelques sources d'informations officielles. La première concerne le catalogue du Ministère de l'Agriculture 
recense les substances actives et les spécialités commerciales autorisées pour des usages précis. Les données sont actualisée
réglementaires. Elles concernent notamment les substances actives interdites chaque année. Le site de l'INRA (www.inra.fr/agritox/) précise les propriétés physico
chimiques, les risques toxicologiques et écotoxicologiques des substances actives.
En outre, l’index phytosanitaire ACTA de l’année en cours ainsi que le BSV (Bulletin de Santé du Végétal) peuvent être des sources d’informations complémentaires 
(http://draaf.rhone-alpes.agriculture.gouv.fr). 
 
Les critères de choix des produits généralement recommandés sont les suivants :

• Produit autorisé pour l'usage envisagé, "un produit ne doit être utilisé que s'il est autorisé", 
• Adéquation du choix de la ou des substances actives et du problème technique rencontré, 
• Adéquation du choix des substances actives en fonction des risques pour les personnes et l'environnement,
• Caractéristiques du produit : composition, persistance d'action pour les produits rémanents, spectre d'activité et efficaci
• Facilité d'emploi, type de formulation en fonction du type de matériel de traitement,
• Type de conditionnement : matériau d'emballage, poids, ergonomie…

 
Il est d'usage, dans le but de limiter les risques pour les applicateurs et l'environnement, de choisir des spécialités comme

• Nécessitant une faible dose par hectare, 
• Dont les risques toxicologiques et écotoxicologiques sont les moins importants, 
• Dont les substances possèdent une persistance dans le sol et une mobilité réduites des substances actives. 
• D’envisager la rotation des substances actives (lutte contre résistance…).

 
Les sources d’informations précisées précédemment permettront un choix de produit plus pertinent si le chimique est maintenu.
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Choix des produits et pratiques phytos réalisées 

Rappelons ici quelques sources d'informations officielles. La première concerne le catalogue du Ministère de l'Agriculture (http://e
recense les substances actives et les spécialités commerciales autorisées pour des usages précis. Les données sont actualisées régulièrement en fonction des évolutions 

es substances actives interdites chaque année. Le site de l'INRA (www.inra.fr/agritox/) précise les propriétés physico
chimiques, les risques toxicologiques et écotoxicologiques des substances actives. 

urs ainsi que le BSV (Bulletin de Santé du Végétal) peuvent être des sources d’informations complémentaires 

ralement recommandés sont les suivants : 
• Produit autorisé pour l'usage envisagé, "un produit ne doit être utilisé que s'il est autorisé",  
• Adéquation du choix de la ou des substances actives et du problème technique rencontré,  

s substances actives en fonction des risques pour les personnes et l'environnement, 
• Caractéristiques du produit : composition, persistance d'action pour les produits rémanents, spectre d'activité et efficacité,

fonction du type de matériel de traitement, 
• Type de conditionnement : matériau d'emballage, poids, ergonomie… 

Il est d'usage, dans le but de limiter les risques pour les applicateurs et l'environnement, de choisir des spécialités commerciales :

• Dont les risques toxicologiques et écotoxicologiques sont les moins importants,  
• Dont les substances possèdent une persistance dans le sol et une mobilité réduites des substances actives.  

ion des substances actives (lutte contre résistance…). 

Les sources d’informations précisées précédemment permettront un choix de produit plus pertinent si le chimique est maintenu.

(http://e-phy.agriculture.gouv.fr). Ce site 
s régulièrement en fonction des évolutions 

es substances actives interdites chaque année. Le site de l'INRA (www.inra.fr/agritox/) précise les propriétés physico-

urs ainsi que le BSV (Bulletin de Santé du Végétal) peuvent être des sources d’informations complémentaires  

• Caractéristiques du produit : composition, persistance d'action pour les produits rémanents, spectre d'activité et efficacité, 

rciales : 

Les sources d’informations précisées précédemment permettront un choix de produit plus pertinent si le chimique est maintenu. 
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Local de stockage 
 
Selon la Loi (Décret du 27 mai 1987 du Code du Travail), le local doit être réservé au seul usage et stockage des produits de traitement.
Le choix du local : 

• Fermant à clef : la porte doit s'ouvrir vers l'extérieur et être munie d'une clef. 
• Aéré : ventilation mécanique ou naturelle • Hors gel.  
• Etanche : le sol pourra faire office de cuve de rétention selon les modalités du Code de l'Environnement. 
• Conforme aux normes électriques : doit permettre la lecture des étiquettes sans effort. 

 
L’aménagement du local : 

• Etagères en matériaux incombustibles.  
• Un bac de rétention contenant une matière absorbante (vermiculite, sable…). 
• Thermomètre.  

 
Le rangement des produits 

• A conserver dans l’emballage d’origine.  
• Ne pas les stocker à même le sol. 
• Séparer les produits inflammables.  
• Placer les solides en hauteur et les liquides en bas. 
• Isoler les produits toxiques (T+, T).  
• Le local doit être rangé et exempt d'encombrement.  

 
Indications écrites sur la porte 

• Local réservé aux produits phytosanitaires, pictogrammes de sécurité.
• Défense de fumer : il est strictement interdit de fumer dans le local et lors de l'usage des produits de traitement. Cette interdiction doit f
signalisation durable. 
• Numéros de téléphone utiles (pompiers, centre anti-poison…).

 
On doit trouver à l’extérieur du local : 

• Extincteur à poudre polyvalente ABC.  
• Equipement de protection : les protections individuelles doivent être stockées dans un autre local. 
• Nécessaire de secours. 
• Robinet d’eau : la présence d'eau à proximité immédiate 
• Douche : la présence d'une douche est obligatoire. 
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Travail), le local doit être réservé au seul usage et stockage des produits de traitement.

: la porte doit s'ouvrir vers l'extérieur et être munie d'une clef.  
 

: le sol pourra faire office de cuve de rétention selon les modalités du Code de l'Environnement.  
: doit permettre la lecture des étiquettes sans effort.  

• Un bac de rétention contenant une matière absorbante (vermiculite, sable…).  

• Local réservé aux produits phytosanitaires, pictogrammes de sécurité. 
: il est strictement interdit de fumer dans le local et lors de l'usage des produits de traitement. Cette interdiction doit f

poison…). 

: les protections individuelles doivent être stockées dans un autre local.  

: la présence d'eau à proximité immédiate est obligatoire afin de nettoyer les souillures accidentelles. 

Travail), le local doit être réservé au seul usage et stockage des produits de traitement. 

: il est strictement interdit de fumer dans le local et lors de l'usage des produits de traitement. Cette interdiction doit faire l'objet d'une 
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Exemple d’un local de stockage de produits phytosanitaires « réglementaire »
 

Pour informations, les produits phytosanitaires non utilisables sont les produits :
• Non homologués, 
• Interdits d'usage, 
• Destinés aux usages agricoles, 
• Dont l'emballage est en mauvais état, non identifiables, 
• Inutilisables parce que leurs qualités se sont altérées avec le temps (> 5 ans de stockage)

 

Ces produits sont des déchets dangereux. Ils ne peuvent en aucun cas être mis aux ordures ménagères. Selon le code de l’envir
personne qui produit ou détient des déchets, …, est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination conformément aux dispositions du présent chapitre, dans des 
conditions propres à éviter les dits effets ». Ainsi la collectivité est responsable de la bonne gestion des PPNU. 
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Exemple d’un local de stockage de produits phytosanitaires « réglementaire » 

 
utilisables sont les produits : 

 
• Inutilisables parce que leurs qualités se sont altérées avec le temps (> 5 ans de stockage) ou suite à de mauvaises conditions de stockage.

Ces produits sont des déchets dangereux. Ils ne peuvent en aucun cas être mis aux ordures ménagères. Selon le code de l’envir
, est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination conformément aux dispositions du présent chapitre, dans des 

». Ainsi la collectivité est responsable de la bonne gestion des PPNU.  

 

ou suite à de mauvaises conditions de stockage. 

Ces produits sont des déchets dangereux. Ils ne peuvent en aucun cas être mis aux ordures ménagères. Selon le code de l’environnement (art. L. 541-2) : « toute 
, est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination conformément aux dispositions du présent chapitre, dans des 
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Les Equipements de Protection Individuelle (EPI)
 
Lors de la manipulation des produits phytosanitaires, ceux
digestive, entraînant des risques pour la santé. Pour limiter le risque de contamination, il e
préconisés sur les étiquettes durant les différentes phases de traitement. 
La réglementation régit d’ailleurs cet aspect. 
 

2. Mise à disposition des EPI  
 

Art 233-1 du code de Travail : « Le chef d'établissement doit mettre à la disposition des travailleurs les équipements de travail nécessaires, approprié
réaliser ou convenablement adaptés à cet effet, en vue de préserver la santé et la sécurité des travailleurs ». 
Il doit en outre tenir à la disposition des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, 
documentation concernant la réglementation applicable aux équipements de travail utilisés. ».
Aussi, il reviendra à l’employeur (le maire) de rappeler l’ensemble des points réglementaires inhérents à l’utilisation des produits
de désherbage l’utilisation de produit est maintenue. 
 

3. Port des EPI 
 

« Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution des tâches qui lui sont confiées. Il doit se co
son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à 
LOI 83-634 du 13 juillet 1983. 
 

4. Les différents EPI 
 

L'équipement doit comprendre des gants, des lunettes, des masques, des bottes, des combinaisons lorsque les étiquettes et les
spécialités utilisées l’indiquent. Ces équipements doivent être conformes aux normes européennes et comporter le sigle CE et/
 

L’ensemble de ces équipements doit être portés lors de la préparation, de l’application et du 
des EPI souillés. Les EPI souillés ne doivent pas être rangés avec les habits civils pour éviter les contaminations.
 

En cas d'intoxication du salarié, l'employeur est responsable dev
L’applicateur est également responsable au titre de l’Arrêté du 25 février 1975 concernant les dispositions relatives à l’app

L’utilisateur des produits est responsable d’éventuels dommages lors de l’appl

prendre toutes les précautions pour éviter l’entraînement des produits hors de la zone traitée.
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de Protection Individuelle (EPI) 

Lors de la manipulation des produits phytosanitaires, ceux-ci sont susceptibles de pénétrer dans le corps humain par différentes voies : respiratoire, cutanée et 
digestive, entraînant des risques pour la santé. Pour limiter le risque de contamination, il est indispensable de porter les équipements de protection individuelle (EPI) 
préconisés sur les étiquettes durant les différentes phases de traitement.  

l : « Le chef d'établissement doit mettre à la disposition des travailleurs les équipements de travail nécessaires, approprié
réaliser ou convenablement adaptés à cet effet, en vue de préserver la santé et la sécurité des travailleurs ».  

doit en outre tenir à la disposition des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, 
documentation concernant la réglementation applicable aux équipements de travail utilisés. ». 

il reviendra à l’employeur (le maire) de rappeler l’ensemble des points réglementaires inhérents à l’utilisation des produits

re, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution des tâches qui lui sont confiées. Il doit se co
son supérieur hiérarchique, sauf dans le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un intérêt public. » Article 28 Créé par 

L'équipement doit comprendre des gants, des lunettes, des masques, des bottes, des combinaisons lorsque les étiquettes et les
spécialités utilisées l’indiquent. Ces équipements doivent être conformes aux normes européennes et comporter le sigle CE et/ou la norme EN.

L’ensemble de ces équipements doit être portés lors de la préparation, de l’application et du rinçage des matériels. Les équipements neufs doivent être stockés à part 
des EPI souillés. Les EPI souillés ne doivent pas être rangés avec les habits civils pour éviter les contaminations. 

En cas d'intoxication du salarié, l'employeur est responsable devant la loi. 
L’applicateur est également responsable au titre de l’Arrêté du 25 février 1975 concernant les dispositions relatives à l’app

L’utilisateur des produits est responsable d’éventuels dommages lors de l’application, quelle que soit l’évolution des conditions météorologiques. Il est donc tenu de 

prendre toutes les précautions pour éviter l’entraînement des produits hors de la zone traitée. 

ci sont susceptibles de pénétrer dans le corps humain par différentes voies : respiratoire, cutanée et 
st indispensable de porter les équipements de protection individuelle (EPI) 

l : « Le chef d'établissement doit mettre à la disposition des travailleurs les équipements de travail nécessaires, appropriés au travail à 

doit en outre tenir à la disposition des membres du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel, une 

il reviendra à l’employeur (le maire) de rappeler l’ensemble des points réglementaires inhérents à l’utilisation des produits phytosanitaires, si dans le cadre du plan 

re, quel que soit son rang dans la hiérarchie, est responsable de l'exécution des tâches qui lui sont confiées. Il doit se conformer aux instructions de 
compromettre gravement un intérêt public. » Article 28 Créé par 

L'équipement doit comprendre des gants, des lunettes, des masques, des bottes, des combinaisons lorsque les étiquettes et les fiches de données de sécurité des 
ou la norme EN. 

rinçage des matériels. Les équipements neufs doivent être stockés à part 

L’applicateur est également responsable au titre de l’Arrêté du 25 février 1975 concernant les dispositions relatives à l’application des produits anti-parasitaires. 

ication, quelle que soit l’évolution des conditions météorologiques. Il est donc tenu de 
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Matériel d’application 
 
Avant chaque campagne de traitement, il est très important de vérifier l’état des pulvérisateurs c’est

- Les dispositifs de sécurité (manomètre, jauge…), 
- L’état des buses qui s’usent et se bouchent. 

Il ne faut pas hésiter à changer les buses régulièrement ou les déboucher avec une brosse 
par griffage. 

Avant le traitement 
 
La préparation de la bouillie est une opération de traitement délicate, potentiellement à risque pour l’utilisateur et l’envi
manipulés sont très concentrés.  
 

Différentes précautions doivent donc être prises : 
• Travailler dans un local spécifique.  
• Utiliser un matériel de dosage précis et réservé à cet usage. 
• Etre toujours vigilant (lecture étiquette, manipulation, port des EPI). 

 

5. Marche à suivre pour la préparation de la bouillie 
• Connaître la surface de la zone à traiter.  

6. Calcul du volume d’eau nécessaire (étalonnage).  
 

L'étalonnage permet de connaître la quantité de bouillie (eau + 
spécifique. C’est l’élément de base à la détermination de la quantité de produit à utiliser.
L'étalonnage nécessite la connaissance précise de la quantité de 
surdosage, s'il est trop faible il y a risque de sous-dosage. Il est recommandé de faire une opération d'étalonnage une fois par an, soit une fiche d'étalon
matériel tracté ou porté, par utilisateur pour les pulvérisateurs à dos.
Tout changement d’opérateur, de buse et de tout matériel entraîne un ré
maintenance du matériel et d’assurer les meilleures conditions de traitements.
 

7. Calcul de la quantité de produit à apporter (dosage)
 

Pour définir la dose de produit à apporter, des informations préalables sont nécessaires :
• La dose de produit homologuée à l’hectare, 
• La surface à désherber, pour le service estimée par habitude,
• Le volume de la cuve du pulvérisateur à utiliser, 
• La surface couverte par le pulvérisateur utilisé par un opérateur donné (donnée d’étalonnage).
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très important de vérifier l’état des pulvérisateurs c’est-à-dire : 

Il ne faut pas hésiter à changer les buses régulièrement ou les déboucher avec une brosse adaptée ou les rincer à l’eau afin d’éviter de modifier la diffusion de la bouillie 

La préparation de la bouillie est une opération de traitement délicate, potentiellement à risque pour l’utilisateur et l’environnement da

• Utiliser un matériel de dosage précis et réservé à cet usage.  
quette, manipulation, port des EPI).  

L'étalonnage permet de connaître la quantité de bouillie (eau + produit) épandue sur une surface précise par un applicateur, un type de pulvérisateur et une buse 
spécifique. C’est l’élément de base à la détermination de la quantité de produit à utiliser. 
L'étalonnage nécessite la connaissance précise de la quantité de bouillie épandue par le pulvérisateur au cours du temps. Si le débit est trop fort il y a risque de 

dosage. Il est recommandé de faire une opération d'étalonnage une fois par an, soit une fiche d'étalon
matériel tracté ou porté, par utilisateur pour les pulvérisateurs à dos. 
Tout changement d’opérateur, de buse et de tout matériel entraîne un ré-étalonnage systématique. L’enregistrement de cette opération permet de suivre la 

el et d’assurer les meilleures conditions de traitements. 

Calcul de la quantité de produit à apporter (dosage) 

Pour définir la dose de produit à apporter, des informations préalables sont nécessaires : 

surface à désherber, pour le service estimée par habitude, 

• La surface couverte par le pulvérisateur utilisé par un opérateur donné (donnée d’étalonnage). 

adaptée ou les rincer à l’eau afin d’éviter de modifier la diffusion de la bouillie 

ronnement dans la mesure où les produits 

produit) épandue sur une surface précise par un applicateur, un type de pulvérisateur et une buse 

bouillie épandue par le pulvérisateur au cours du temps. Si le débit est trop fort il y a risque de 
dosage. Il est recommandé de faire une opération d'étalonnage une fois par an, soit une fiche d'étalonnage par 

étalonnage systématique. L’enregistrement de cette opération permet de suivre la 
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8. Précautions de remplissage des pulvérisateurs 
 

Les recommandations de remplissage permettant d’assurer une efficacité optimale de la bouillie, la sécurité des applicateurs 
1- Ne jamais préparer de la bouillie pour la stocker. Les fabricants ne répondent pas d
2- Etre en tenue de traitement lors du remplissage. 
3- Etre sur une zone stabilisée, enherbée ou une plateforme de remplissage aménagée. 
4- L'alimentation en eau doit être équipée d'un clapet anti
5- Le tuyau d'alimentation en eau ne doit pas être plongé dans la cuve suite aux risques de refoulement dans le réseau d'eau.
6- N’utiliser au maximum que la dose homologuée. Il est même 
diminuer son efficacité. 
7- Remplir d'eau la cuve au tiers de sa capacité. 
8- Verser le produit de traitement. 
9- Rincer le bouchon et le doseur après remplissage. 
10- Agiter le mélange eau-produit. 
11- Compléter le remplissage avec le restant utile d'eau. 
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Les recommandations de remplissage permettant d’assurer une efficacité optimale de la bouillie, la sécurité des applicateurs et de l’environnement sont les suivantes :
Ne jamais préparer de la bouillie pour la stocker. Les fabricants ne répondent pas de l’efficacité de leur produit plus de quelques heures après la préparation.

Etre sur une zone stabilisée, enherbée ou une plateforme de remplissage aménagée.  
e d'un clapet anti-retour pour éviter les phénomènes de siphonage. 

Le tuyau d'alimentation en eau ne doit pas être plongé dans la cuve suite aux risques de refoulement dans le réseau d'eau.
N’utiliser au maximum que la dose homologuée. Il est même possible de la réduire (en fonction dela taille de la végétation à détruire, de la météo, etc) sans 

 

et de l’environnement sont les suivantes : 
e l’efficacité de leur produit plus de quelques heures après la préparation. 

Le tuyau d'alimentation en eau ne doit pas être plongé dans la cuve suite aux risques de refoulement dans le réseau d'eau. 
possible de la réduire (en fonction dela taille de la végétation à détruire, de la météo, etc) sans 
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Pendant le traitement 
 
Toujours consulter les prévisions météorologiques avant traitement.

• Ne jamais traiter avant et pendant une période de pluie annoncée,
• Ne jamais traiter sur une rosée matinale importante, 
• Eviter les périodes de vent. Risque de dérive important dès 19 km/h, ce qui correspond à une petite brise,
• Ne surtout pas traiter par forte chaleur (> 25°C. Conditions o

Le non respect de ces consignes peut engendrer une utilisation de produit non efficace, donc des consommations de produit 

Application 
• L’utilisateur doit se protéger correctement en fonction du classem
• Utiliser un cache herbicide pour éviter le contact avec d’autres
• Ne pas fumer, boire ou manger pendant un traitement. 
• Garder une vitesse et un débit constant pour éviter sous et surdosage.

 
Nouvelles conditions à respecter en cas de traitement phytosanitaire, rendues obligatoires 
 
- Interdiction de tout traitement phytosanitaire * dans les lieux su
9. cours de récréation et espaces habituellement fréquentés par les élèves 
10. espaces habituellement fréquentés par les enfants 
11. aires de jeux destinées aux enfants dans les parcs, jardins et espaces verts ouverts au public.
 
- Leur utilisation est interdite à moins de 50 mètres des bâtiments d'accueil ou d'hébergement des personnes vulnérables
établissements de santé, établissements accueillant les personnes âgées, etc.), sans que cette interdiction s'applique au
  
* exceptions : les produits exempts de classement, les produits 
risques pour l’environnement (phrases de risque R50 à R59) sont toutefois tolérés, voir remarque ci
 
- Interdiction dans les parcs, les jardins, les espaces verts et les terrains de sport et de loisirs ouverts au public
 
12. des produits contenant des substances cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction, persistantes, bioaccumulables e

très bioaccumulables, ou encore si ces substances comportent les phrases de risque suivantes
altérations génétiques héréditaires, R49 Peut provoquer le cancer par inhalation, 
pour l'enfant. 

13. des produits classés explosifs, toxiques, très toxiques ou comportant les phrases de risque suivantes
R68 Possibilité d'effets irréversibles, R62 Risque possible d'altération de la fertilité, 
R48/21 Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par contact avec la peau, 
santé en cas d'exposition prolongée par inhalation et par contact avec la peau, 
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Toujours consulter les prévisions météorologiques avant traitement. 
période de pluie annoncée, 

 
• Eviter les périodes de vent. Risque de dérive important dès 19 km/h, ce qui correspond à une petite brise, 
• Ne surtout pas traiter par forte chaleur (> 25°C. Conditions optimales 15 à 18 °C). 

Le non respect de ces consignes peut engendrer une utilisation de produit non efficace, donc des consommations de produit et de temps de travail inutiles

• L’utilisateur doit se protéger correctement en fonction du classement toxicologique du produit. Se référer à l’étiquette.  
pour éviter le contact avec d’autres végétaux et un marqueur de pulvérisation pour éviter de traiter 

un traitement.  
• Garder une vitesse et un débit constant pour éviter sous et surdosage. 

Nouvelles conditions à respecter en cas de traitement phytosanitaire, rendues obligatoires l’arrêté du ministère de l’agriculture du 27 juin 2011

Interdiction de tout traitement phytosanitaire * dans les lieux suivants : 
cours de récréation et espaces habituellement fréquentés par les élèves dans l'enceinte des établissements scolaires
espaces habituellement fréquentés par les enfants dans l'enceinte des crèches, des haltes-garderies et des centres de loisirs

dans les parcs, jardins et espaces verts ouverts au public. 

à moins de 50 mètres des bâtiments d'accueil ou d'hébergement des personnes vulnérables
établissements de santé, établissements accueillant les personnes âgées, etc.), sans que cette interdiction s'applique au-delà de la limite foncière de ces derniers.

: les produits exempts de classement, les produits de lutte contre les espèces réglementées, de même que les produits présentant «
risques pour l’environnement (phrases de risque R50 à R59) sont toutefois tolérés, voir remarque ci-dessus 

ces verts et les terrains de sport et de loisirs ouverts au public 

des produits contenant des substances cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction, persistantes, bioaccumulables e
e si ces substances comportent les phrases de risque suivantes : R45 Peut provoquer le cancer, 

Peut provoquer le cancer par inhalation, R60 Peut altérer la fertilité, R61 Risque pendant la gro

des produits classés explosifs, toxiques, très toxiques ou comportant les phrases de risque suivantes : R40 Effet cancérogène suspecté : preuves insuffisantes, 
Risque possible d'altération de la fertilité, R63 Risque possible pendant la grossesse d'effets néfastes pour l'enfant, 

Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par contact avec la peau, R48/20/21
santé en cas d'exposition prolongée par inhalation et par contact avec la peau, R48/21/22 Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition 

et de temps de travail inutiles 

végétaux et un marqueur de pulvérisation pour éviter de traiter 2 fois aux mêmes endroits.  

arrêté du ministère de l’agriculture du 27 juin 2011.  

dans l'enceinte des établissements scolaires ; 
garderies et des centres de loisirs ; 

à moins de 50 mètres des bâtiments d'accueil ou d'hébergement des personnes vulnérables (centres hospitaliers, 
delà de la limite foncière de ces derniers. 

de lutte contre les espèces réglementées, de même que les produits présentant « seulement » des 

des produits contenant des substances cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction, persistantes, bioaccumulables et toxiques, très persistantes et 
Peut provoquer le cancer, R46 Peut provoquer des 

Risque pendant la grossesse d'effets néfastes 

Effet cancérogène suspecté : preuves insuffisantes, 
Risque possible pendant la grossesse d'effets néfastes pour l'enfant, 

R48/20/21 Nocif : risque d'effets graves pour la 
Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition 
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prolongée par contact avec la peau et par ingestion, 
contact avec la peau et ingestion. 

Pour ces derniers, l’interdiction est levée si la zone traitée peut être interdite au public pendant au moins 12h après la fi

préconisations de l’arrêté du 12/09/06) 

- Obligation de baliser la zone traitée et de l’interdire à toute personne

- Obligation d’installer un affichage 24h avant le traitement

Après le traitement 
Ces emballages de produits sont des déchets dangereux et, à ce titre, ne peuvent en aucun cas être mis aux ordures ménagères.

L. 541-2) : « toute personne qui produit ou détient des déchets, …, est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination (…)

déchets d'emballages doivent faire l'objet d'une collecte systématique avec valorisation 

ménagères, d’enterrer ou d’abandonner dans la nature les bidons vides ayant contenu des produits phytosanitaires.

Aujourd'hui, tout détenteur d'emballages vides peut bénéficier du dispositif de collecte systématique en se renseignant auprès de son distributeur habituel ou auprès 

d'ADIVALOR, société assurant les opérations de transport et de traitement des emballages vides, rincés, égouttés à partir de 

Afin de respecter les bonnes pratiques phytosanitaires, un triple rinçage des emballages doit être envisagé et les EVPP doive

s’il participe à des opérations de collecte organisées par ADIVALOR. A défaut ce

Reliquats de bouillie 

Si la quantité de bouillie a été calculée au plus juste, il n’y aura pas de restes de bouillie. Cependant s’il en reste, cett

égouts, dans la cour de l’atelier ou dans un fossé. En effet, ces pratiques sont des sources de pollutions ponctuelles import

Ces restes doivent être dilués avec de l’eau claire (au moins 5 fois leur vol

risque ou dans le Phytobac®. 

Entretien du pulvérisateur 

Le rinçage des cuves et des circuits de pulvérisation doit se faire plusieurs fois. Les eaux de rinçage doiv

traitée, une surface à moindre risque ou dans le Phytobac® 

fortement le milieu récepteur, le plus souvent un cours d’eau. 
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prolongée par contact avec la peau et par ingestion, R48/20/21/22 Nocif : risque d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par inhalation, 

Pour ces derniers, l’interdiction est levée si la zone traitée peut être interdite au public pendant au moins 12h après la fin du traitement (é

Obligation de baliser la zone traitée et de l’interdire à toute personne non responsable du traitement  

affichage 24h avant le traitement détaillant la date du traitement, le produit utilisé et la durée de l’interdiction d’accès

Ces emballages de produits sont des déchets dangereux et, à ce titre, ne peuvent en aucun cas être mis aux ordures ménagères.

toute personne qui produit ou détient des déchets, …, est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination (…)

mballages doivent faire l'objet d'une collecte systématique avec valorisation par la voie d'une filière spécifique. Il est interdit de brûler, de mettre aux ordures 

ménagères, d’enterrer ou d’abandonner dans la nature les bidons vides ayant contenu des produits phytosanitaires. 

éficier du dispositif de collecte systématique en se renseignant auprès de son distributeur habituel ou auprès 

d'ADIVALOR, société assurant les opérations de transport et de traitement des emballages vides, rincés, égouttés à partir de points de regroupeme

Afin de respecter les bonnes pratiques phytosanitaires, un triple rinçage des emballages doit être envisagé et les EVPP doivent être apportés chez le fournisseur habituel 

s’il participe à des opérations de collecte organisées par ADIVALOR. A défaut ces EVPP doivent être apportés dans une déchetterie homologuée produits dangereux.

Si la quantité de bouillie a été calculée au plus juste, il n’y aura pas de restes de bouillie. Cependant s’il en reste, cette dernière ne doit en aucun 

égouts, dans la cour de l’atelier ou dans un fossé. En effet, ces pratiques sont des sources de pollutions ponctuelles importantes de la ressource en eau.

Ces restes doivent être dilués avec de l’eau claire (au moins 5 fois leur volume) et être épandus à grande vitesse sur le lieu de traitement, sur des surfaces à moindre 

Le rinçage des cuves et des circuits de pulvérisation doit se faire plusieurs fois. Les eaux de rinçage doivent être pulvérisées à grande vitesse sur une surface déjà 

traitée, une surface à moindre risque ou dans le Phytobac® lorsque cela est possible. En aucun cas elles ne doivent être déversées dans un avaloir au risque de polluer 

, le plus souvent un cours d’eau.  

e d'effets graves pour la santé en cas d'exposition prolongée par inhalation, 

n du traitement (éventuellement plus selon les 

du traitement, le produit utilisé et la durée de l’interdiction d’accès 

Ces emballages de produits sont des déchets dangereux et, à ce titre, ne peuvent en aucun cas être mis aux ordures ménagères. Selon le code de l’environnement (art. 

toute personne qui produit ou détient des déchets, …, est tenue d’en assurer ou d’en faire assurer l’élimination (…) ». Depuis le 1er juillet 2002, ces 

par la voie d'une filière spécifique. Il est interdit de brûler, de mettre aux ordures 

éficier du dispositif de collecte systématique en se renseignant auprès de son distributeur habituel ou auprès 

points de regroupements. 

nt être apportés chez le fournisseur habituel 

s EVPP doivent être apportés dans une déchetterie homologuée produits dangereux. 

e dernière ne doit en aucun cas être vidée dans les 

antes de la ressource en eau. 

ume) et être épandus à grande vitesse sur le lieu de traitement, sur des surfaces à moindre 

ent être pulvérisées à grande vitesse sur une surface déjà 

lorsque cela est possible. En aucun cas elles ne doivent être déversées dans un avaloir au risque de polluer 
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11 ANNEXE II : LES TECHNIQUES ALTERNATIVES
 
Les techniques alternatives s’étant développées ces dernières années, la liste des techniques présentées dans la suite de ce 
exhaustive, mais elle reprend les solutions les plus adaptées aux situations présentes.
Le changement des pratiques d’entretien doit s’accompagner d’un changement global des méthodes de gestion des espaces publics
de conception des ouvrages et des nouveaux espaces.
L’étape suivante est de tout mettre en œuvre pour que les végétaux implantés soient dans les meilleures conditions pour leur 
végétation spontanée non désirée ait le moins d’espace possible pour se développer (
éliminer et que le seuil de tolérance a été dépassé , l’utilisation des 
 

11.1 Conception des ouvrages 
 
L’entretien des espaces doit être organisé dès la conception des o
point : 
 

Des bancs publics avec un seul pied facilitent le d ésherbage par des techniques alternatives tout comm e le nettoiement mécani
espaces minéralisés. 
 

Est-il toujours nécessaire d’avoir autant de trottoirs 
plutôt que deux caniveaux latéraux ? De la même façon, les caniveaux pavés présentent un aspect esthétique très 
intéressant, mais aussi beaucoup de joints ! 
La végétation spontanée aime s’installer dans les interstices des caniveaux et des pavés
limiter le recours aux pesticides. 
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: LES TECHNIQUES ALTERNATIVES  

Les techniques alternatives s’étant développées ces dernières années, la liste des techniques présentées dans la suite de ce 
lutions les plus adaptées aux situations présentes.  

Le changement des pratiques d’entretien doit s’accompagner d’un changement global des méthodes de gestion des espaces publics
de conception des ouvrages et des nouveaux espaces.  
L’étape suivante est de tout mettre en œuvre pour que les végétaux implantés soient dans les meilleures conditions pour leur 
végétation spontanée non désirée ait le moins d’espace possible pour se développer (techniques préventives

, l’utilisation des techniques de désherbage curatives  peut être envisagée.

dès la conception des o uvrages et dès le choix du mobilier urbain . Quelques exemples pour illustrer ce 

 
Des bancs publics avec un seul pied facilitent le d ésherbage par des techniques alternatives tout comm e le nettoiement mécani

 
trottoirs surdimensionnés  et pourquoi ne pas préférer un caniveau central

? De la même façon, les caniveaux pavés présentent un aspect esthétique très 

aller dans les interstices des caniveaux et des pavés ; limiter leur création, c’est 

 

Source : Emrodis  

Les techniques alternatives s’étant développées ces dernières années, la liste des techniques présentées dans la suite de ce document n’est pas 

Le changement des pratiques d’entretien doit s’accompagner d’un changement global des méthodes de gestion des espaces publics, et ce, dès la phase 

L’étape suivante est de tout mettre en œuvre pour que les végétaux implantés soient dans les meilleures conditions pour leur développement et que la 
techniques préventives ). Enfin, s’il reste des adventices à 

peut être envisagée. 

. Quelques exemples pour illustrer ce 

Des bancs publics avec un seul pied facilitent le d ésherbage par des techniques alternatives tout comm e le nettoiement mécani que sur les 

un caniveau central  
? De la même façon, les caniveaux pavés présentent un aspect esthétique très 

limiter leur création, c’est 
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Les paillages  sont des matériaux, organiques ou non, dont la première fonction est de limiter l’énergie lumineuse disponible pour la c
végétation spontanée et ainsi obstruer sa levée. L’utilisation des paillages permet aussi de protéger le sol contre les intem
du sol et sa fertilité (paillages organiques), de limiter l’irrigation et d’avoir 
 
L’utilisation des plantes couvre sols  peut être envisagée de la même façon que les paillages. Les caractéristiques d’un bon couvre
un feuillage dense, bien couvrant, persistant, de vivre longtemps et s'étaler le plus rapidement possible, de nécessiter le moins d'entretien possible 
(rusticité), d’être peu envahissant, esthétique, décoratif…
L’implantation peut aussi se faire le long des pieds de mur pour limiter les zones à entret
 
La mise en place d’aires engazonnées stables et drainantes (ou à gra vier)
ponctuellement en tant que parking. Cela permettrait d’avoir des surfac
surface boueuse. 
 
PAILLAGES MATIERES VEGETALES 
 
Un des avantages des paillages d’origine végétale est que lors de leur décomposition, ils amènent de la matière organique au 
sol. 
 
Les tontes de gazon , les broyats de branches  permettent de valoriser des déchets verts et sont très avantageux du point de 
vue économique. Attention toutefois à ne pas développer de sous
décomposition. 
 
Les copeaux de bois, les paillettes de lin, de chanvre
de la légèreté de ces matériaux. Lorsqu’il y a du vent, du piétinement ou des passages de chiens, d’oiseaux… le paillage à 
tendance à s’étaler, la couche n’est alors plus suffisante pour assurer l’obscurité au niveau du sol et les adventices peuvent 
alors se développer. Une des solutions pourraient être d’utiliser des entourages d’arbres (
carrées ).  
 
Ces systèmes permettent d’éviter les décaissements en profondeur et sont très adaptables, ce qui est important pour des arbres déj
 
Toutes les écorces et autres cosses  peuvent être utilisées à partir du moment où l’épaisseur est suffisante (écorces 
noir). Attention tout de même à l’acidification du sol par les écorces de pin ou d’épicéa. 
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sont des matériaux, organiques ou non, dont la première fonction est de limiter l’énergie lumineuse disponible pour la c
végétation spontanée et ainsi obstruer sa levée. L’utilisation des paillages permet aussi de protéger le sol contre les intem
du sol et sa fertilité (paillages organiques), de limiter l’irrigation et d’avoir un aspect esthétique intéressant (paillages organiques).

peut être envisagée de la même façon que les paillages. Les caractéristiques d’un bon couvre
de vivre longtemps et s'étaler le plus rapidement possible, de nécessiter le moins d'entretien possible 

(rusticité), d’être peu envahissant, esthétique, décoratif… 
L’implantation peut aussi se faire le long des pieds de mur pour limiter les zones à entretenir et faire entrer la nature en ville.

d’aires engazonnées stables et drainantes (ou à gra vier)  pourrait être très intéressante sur les différents secteurs utilisés 
ponctuellement en tant que parking. Cela permettrait d’avoir des surfaces enherbées ou en gravier bien drainantes, et donc avec moins de risque de 

Un des avantages des paillages d’origine végétale est que lors de leur décomposition, ils amènent de la matière organique au 

permettent de valoriser des déchets verts et sont très avantageux du point de 
vue économique. Attention toutefois à ne pas développer de sous-couche humide et à la consommation d’azote lors de la 

copeaux de bois, les paillettes de lin, de chanvre  sont des matériaux très utilisés. Un des principaux problèmes vient 
de la légèreté de ces matériaux. Lorsqu’il y a du vent, du piétinement ou des passages de chiens, d’oiseaux… le paillage à 

à s’étaler, la couche n’est alors plus suffisante pour assurer l’obscurité au niveau du sol et les adventices peuvent 
alors se développer. Une des solutions pourraient être d’utiliser des entourages d’arbres (voliges pré- formées rondes ou 

ystèmes permettent d’éviter les décaissements en profondeur et sont très adaptables, ce qui est important pour des arbres déj

peuvent être utilisées à partir du moment où l’épaisseur est suffisante (écorces 
noir). Attention tout de même à l’acidification du sol par les écorces de pin ou d’épicéa.  

sont des matériaux, organiques ou non, dont la première fonction est de limiter l’énergie lumineuse disponible pour la croissance de la 
végétation spontanée et ainsi obstruer sa levée. L’utilisation des paillages permet aussi de protéger le sol contre les intempéries, d’améliorer la structure 

un aspect esthétique intéressant (paillages organiques). 

peut être envisagée de la même façon que les paillages. Les caractéristiques d’un bon couvre-sol sont de posséder 
de vivre longtemps et s'étaler le plus rapidement possible, de nécessiter le moins d'entretien possible 

enir et faire entrer la nature en ville. 

pourrait être très intéressante sur les différents secteurs utilisés 
es enherbées ou en gravier bien drainantes, et donc avec moins de risque de 

Un des avantages des paillages d’origine végétale est que lors de leur décomposition, ils amènent de la matière organique au 

permettent de valoriser des déchets verts et sont très avantageux du point de 
couche humide et à la consommation d’azote lors de la 

sont des matériaux très utilisés. Un des principaux problèmes vient 
de la légèreté de ces matériaux. Lorsqu’il y a du vent, du piétinement ou des passages de chiens, d’oiseaux… le paillage à 

à s’étaler, la couche n’est alors plus suffisante pour assurer l’obscurité au niveau du sol et les adventices peuvent 
formées rondes ou 

ystèmes permettent d’éviter les décaissements en profondeur et sont très adaptables, ce qui est important pour des arbres déjà en place. 

peuvent être utilisées à partir du moment où l’épaisseur est suffisante (écorces de peupliers, cacao, cosses de blé 
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PAILLAGES MATIERES MINERALES ET PLASTIQUES
 
L’avantage du paillage plastique  est qu’il est peu cher et qu’il offre une protection hydrique. Pour le reste, il est imperméable et se dégrade très mal, ce 
qui nécessite du temps complémentaire pour l’entretien des massifs. 
 
Les paillages en matières minérales  sont sans doute plus inté
utilisés à partir du moment où il y a une épaisseur suffisante
 
Une solution qui pourrait être adaptée aux espaces enherbés ou en gravier carrossabl
recyclables. 
 
Ces alvéoles permettent une stabilisation de gravier, sable, gazon ou terre. Une fois en place, ces espaces sont accessibles 
voiture, moto, siège roulant et vélo. 
 
Les avantages sont d’avoir une porosité totale donc aucune ornière ou fossé, que le matériel est entièrement recyclable, sans 
entretien et équipé avec du géotextile pour ralentir la croissan ce des mauvaises herbes.
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PAILLAGES MATIERES MINERALES ET PLASTIQUES  

est qu’il est peu cher et qu’il offre une protection hydrique. Pour le reste, il est imperméable et se dégrade très mal, ce 
qui nécessite du temps complémentaire pour l’entretien des massifs.  

sont sans doute plus intéressants pour les collectivités. Tous les minéraux peuvent être 
utilisés à partir du moment où il y a une épaisseur suffisante : graviers, galets, briques, verres pilés… 

Une solution qui pourrait être adaptée aux espaces enherbés ou en gravier carrossable, est l’utilisation de panneaux 

Ces alvéoles permettent une stabilisation de gravier, sable, gazon ou terre. Une fois en place, ces espaces sont accessibles 

porosité totale donc aucune ornière ou fossé, que le matériel est entièrement recyclable, sans 
équipé avec du géotextile pour ralentir la croissan ce des mauvaises herbes.     

       BERA GRAVELFIX

 

est qu’il est peu cher et qu’il offre une protection hydrique. Pour le reste, il est imperméable et se dégrade très mal, ce 

ressants pour les collectivités. Tous les minéraux peuvent être 

e, est l’utilisation de panneaux d’alvéoles  

Ces alvéoles permettent une stabilisation de gravier, sable, gazon ou terre. Une fois en place, ces espaces sont accessibles en 

porosité totale donc aucune ornière ou fossé, que le matériel est entièrement recyclable, sans 
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COUVRE-SOL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Utilisation 
Ces plantes sont utilisées dans l'aménagement paysager:
14. Bordure et massif, 
15. Couvert végétal en sous bois, milieux humides, talus et pentes légères, terrains accidentés,
16. Tapis végétal entre les pierres et les dalles, 
17. Substitut au gazon en situation très ombragée,
18. Plantation sous les gros arbres à racines superficielles.
 

Ces plantes couvre- sol peuvent très bien être implantées en milieu min éral, soit en laissant la végétation prendre l’espa ce

Exemples de végétalisation des pieds de murs en zone s urbanisées (Ville de Lyon)
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Exemples de plantes couvre

Ces plantes sont utilisées dans l'aménagement paysager: 

Couvert végétal en sous bois, milieux humides, talus et pentes légères, terrains accidentés, 

Substitut au gazon en situation très ombragée, 
Plantation sous les gros arbres à racines superficielles. 

sol peuvent très bien être implantées en milieu min éral, soit en laissant la végétation prendre l’espa ce

 

xemples de végétalisation des pieds de murs en zone s urbanisées (Ville de Lyon)  

Exemples de plantes couvre -sol dites « carpettes »  

sol peuvent très bien être implantées en milieu min éral, soit en laissant la végétation prendre l’espa ce
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11.1.1 Conception alternatives des voiries
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Conception alternatives des voiries  



PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL

CFPH ECULLY  13 avenue de Verdun 69130 Ecully 70  

PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL 



PLAN DE DESHERBAGE COMMUNAL / ST MARTIN LE CHATEL

CFPH ECULLY  13 avenue de Verdun 69130 Ecully 71 

11.1.2 Massifs économes en intrants  

 

Gilles Clément (Jardin du tiers paysage « st Nazaire »)
 

Parc de la tête d’or (69)                                                                                                                    
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) 

   

d’or (69)                                                                                                                    Parc de la tête d’or (69) 
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11.1.3  Plantes vivaces de terrains secs
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vivaces de terrains secs  
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11.1.4 Rendu de tontes différenciées  

 

La création de cheminement dans les grandes zones d’enherbement pourra donner une impression moins figé
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La création de cheminement dans les grandes zones d’enherbement pourra donner une impression moins figée qu’une tonte classique. 

 

 

 

 

 

 

 

qu’une tonte classique.  
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11.1.5  Végétaux de haie champêtre 
Exemple de végétaux indigènes, rustiques, recommandés pour un renforcement de la biodiversité. Il faut donner une exclusivité

des végétaux bien adaptés au climat et au sol qui donneront équilibre et bonne santé à la haie en respectant l’harmonie du paysage. La plupart des esse

dessous ont une fructification en automne et en fin d’hiver assurant la nourriture en période climatique difficile 

arbustes). 

Les arbres : 

� Aulne glutineux  

� Frêne commun 

� Merisier 

Alnus glutinosa 

Fraxinus excelcior 

Prunus avium 

Les arbustes : 

 

          Cornouiller-Cornus sanguinéa Alisier blanc-Sorbus aria

 

         Troène-Ligustrum vulgare Sureau-Sambucus nigra

Source : « Guide de la plantation et d’entretien des haies champêtres », Conseil général du Rhône, la FRAPNA et le FDCR. Clichés photographiques personnel
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Exemple de végétaux indigènes, rustiques, recommandés pour un renforcement de la biodiversité. Il faut donner une exclusivité

au climat et au sol qui donneront équilibre et bonne santé à la haie en respectant l’harmonie du paysage. La plupart des esse

dessous ont une fructification en automne et en fin d’hiver assurant la nourriture en période climatique difficile pour la faune sauvage. (L’accent est porté sur les 

� Chêne pédonculé 

� Chêne pubescent 

� Charme 

Quercus robur 

Quercus pubescens 

Carpinus betulus 

 

Sorbus aria Eglantier-Rosa canina Noisetier-Corylus avellana

 

Sambucus nigra Groseillier-Ribes  Fusain d’Europe-Euonymus 

», Conseil général du Rhône, la FRAPNA et le FDCR. Clichés photographiques personnel 

Exemple de végétaux indigènes, rustiques, recommandés pour un renforcement de la biodiversité. Il faut donner une exclusivité aux essences autochtones car ce sont 

au climat et au sol qui donneront équilibre et bonne santé à la haie en respectant l’harmonie du paysage. La plupart des essences ci-

pour la faune sauvage. (L’accent est porté sur les 

 

Corylus avellana Prunelier-Prunus spinosa 

  

Euonymus  Viburnum nudum 
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11.2 Les techniques curatives de désherbage
En ce qui concerne les techniques curatives, elles peuvent être classées en trois grandes catégories
techniques thermiques . 
 
Pour ce qui est du désherbage mécanique , les techniques présentées sont les plus inno
tous les appareils de fauchage. 
 
En ce qui concerne le désherbage thermique, même si le
directe ; infrarouge ou flamme indirecte ; air chaud ; eau chaude
 
DESHERBAGE MANUEL 
 
Le désherbage manuel n’est pas une technique à mettre de côté, bien au contraire, elle est 
écologique  et qui peut parfois s’avérer rentable lorsqu’elle est utilisée dans le cadre de 
agents d’un secteur l’utilise en même temps , une fois de temps en temps.
 
 
 

 
DESHERBAGE MECANIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Racloir de bordures Duopro (fiskars leborgne)  

 

Desherbeur telescopique 
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es techniques curatives de désherbage  
En ce qui concerne les techniques curatives, elles peuvent être classées en trois grandes catégories : les techniques 

, les techniques présentées sont les plus innovantes, mais il ne faut pas oublier l’utilisation du 

même si le mode d’action est toujours le même , ilpeut prendre plusieurs formes
; eau chaude ; vapeur ; mousse… 

Le désherbage manuel n’est pas une technique à mettre de côté, bien au contraire, elle est à utiliser au maximum
et qui peut parfois s’avérer rentable lorsqu’elle est utilisée dans le cadre de chantiers d’insertions, chantiers jeunes

, une fois de temps en temps. 

Desherbeur telescopique (fiskars  leborgne)  Pic bine (Avril industrie)  

 

: les techniques manuelles , mécaniques  et les 

vantes, mais il ne faut pas oublier l’utilisation du rotofil  et de 

peut prendre plusieurs formes :gaz à flamme 

à utiliser au maximum . C’est la technique la plus 
chantiers d’insertions, chantiers jeunes , ou lorsque tous les 

houe maraîchère (cornu)  
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DESHERBAGE MECANIQUE 
 
Les débroussailleuses à disques : 
Parmi les techniques mécaniques, le Réciprocator
entière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La technologie contrarotative du city-cut ® se fixe sur une tête de débroussailleuse électrique :
 

 
Le Réciprocator ® ou le city-cut ®  sont des débroussailleuses à disques permettant de tailler la végétation en toute sécurité le long des bordures, autour 
des arbres sans risque de projection et sans abîmer les clôtures et les troncs d’arbres. 
 
 

Source : Zenoah 
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Réciprocator ® est une solution intéressante. C’est une machine à part 

se fixe sur une tête de débroussailleuse électrique : 

 

sont des débroussailleuses à disques permettant de tailler la végétation en toute sécurité le long des bordures, autour 
des arbres sans risque de projection et sans abîmer les clôtures et les troncs d’arbres.  

sont des débroussailleuses à disques permettant de tailler la végétation en toute sécurité le long des bordures, autour 
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CONSEILS D’UTILISATION D’UN DESHERBEUR THERMIQUE
Le principe 
Le désherbage thermique s'effectue avec un appareil à flamme, comme une sorte de chalumeau portatif. Au contact de la flamme,
éclatent et dépérissent rapidement. Pour être efficace, il ne faut pas brûler la plante mais juste la chauffer, donc ne pas insister avec la flamme. 
sembler paradoxal : plus on chauffe, moins on est efficace ! En effet, si on brûle la plante, les parties restées intacte
belle. Si vous vous contentez de "donner un coup de chaud" à la plante, vous abîmez ses tissus, ce qui l'affaiblit. S'il s'ag
la force de repartir. Le piège consiste donc à carboniser l
 
Passages répétés 
Pour bien désherber avec un désherbeur thermique, prévoyez de passer à plusieurs reprises, afin d'épuiser progressivement les
repartir après le passage précédent. Il est difficile en effet, par cette méthode, de se défaire des plantes à racines profondes, comme le pissenlit ou le 
chiendent. Les plantes à feuilles larges et enracinées peu profondément, comme le plantain, se maitrisent facilement de cette
dans les endroits difficiles d'accès (entre des pavés par exemple), le désherbage thermique est intéressant. Il n'est pas que
zones où le feu est interdit, dans les broussailles sèches ni dans le gazon sous pei
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ONSEILS D’UTILISATION D’UN DESHERBEUR THERMIQUE  

Le désherbage thermique s'effectue avec un appareil à flamme, comme une sorte de chalumeau portatif. Au contact de la flamme,
rapidement. Pour être efficace, il ne faut pas brûler la plante mais juste la chauffer, donc ne pas insister avec la flamme. 

sembler paradoxal : plus on chauffe, moins on est efficace ! En effet, si on brûle la plante, les parties restées intacte
belle. Si vous vous contentez de "donner un coup de chaud" à la plante, vous abîmez ses tissus, ce qui l'affaiblit. S'il s'ag
la force de repartir. Le piège consiste donc à carboniser les mauvaises herbes : elles repartiraient de plus belle ! 

Pour bien désherber avec un désherbeur thermique, prévoyez de passer à plusieurs reprises, afin d'épuiser progressivement les
dent. Il est difficile en effet, par cette méthode, de se défaire des plantes à racines profondes, comme le pissenlit ou le 

chiendent. Les plantes à feuilles larges et enracinées peu profondément, comme le plantain, se maitrisent facilement de cette
dans les endroits difficiles d'accès (entre des pavés par exemple), le désherbage thermique est intéressant. Il n'est pas que
zones où le feu est interdit, dans les broussailles sèches ni dans le gazon sous peine de l'abîmer. 

 

Le désherbage thermique s'effectue avec un appareil à flamme, comme une sorte de chalumeau portatif. Au contact de la flamme, les tissus végétaux 
rapidement. Pour être efficace, il ne faut pas brûler la plante mais juste la chauffer, donc ne pas insister avec la flamme. Cela peut 

sembler paradoxal : plus on chauffe, moins on est efficace ! En effet, si on brûle la plante, les parties restées intactes cicatrisent et repartiront de plus 
belle. Si vous vous contentez de "donner un coup de chaud" à la plante, vous abîmez ses tissus, ce qui l'affaiblit. S'il s'agit d'une plantule, elle n'aura pas 

Pour bien désherber avec un désherbeur thermique, prévoyez de passer à plusieurs reprises, afin d'épuiser progressivement les plantes qui tentent de 
dent. Il est difficile en effet, par cette méthode, de se défaire des plantes à racines profondes, comme le pissenlit ou le 

chiendent. Les plantes à feuilles larges et enracinées peu profondément, comme le plantain, se maitrisent facilement de cette manière. Sur les allées 
dans les endroits difficiles d'accès (entre des pavés par exemple), le désherbage thermique est intéressant. Il n'est pas question de l'employer dans les 
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